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NOTES DIVERSES 

Notes 
sur l'éducation professionnelle 

des ouvriers mineurs 
et la formation des porions 

à l'étranger et en Belgique (t) 

PAR 

HECTLrn AKOIAUX 
Ingén ieur principnl des i\l ines, à Bruxe lles. 

Prem ière partie 

NORD DE LA FRANCE 

Tl'f'H F: J>REl\JlEH. 

1 ndications générales sur le personnel du fond 
des charbonnages dans le No1·d de la France. 

Les jeu nes gens sont admis ~L travailler au fond à l 'âge d e 13 ans. 
8eL âge est abaissé i:t 12 ans pour ceux qu i sont porteurs du certi
ficat d ' études p1·imai res. 

Ces jeunes ouvriers (gal ibots) ne peuven t toutefois, avant 
d 'avoir atteint l' âge de 18 ans, être employés qu ' à ce~tains tra
vaux énumérés par un règlement ministérie l; ils n e peuvent pas 
travailler clans les tailles . 

(1) Ces notes résulte n t <le l ' a11 ~1l~•sc <le cli,•e rs <,locuruents, ai ns i quo de 
liL courdinnlion d'élt 111 ent ~ !'''~ueilh~ a11 cours d u1~ rn~·age e lTec.tué, en 
,.11,, de l'e nseigner ln Co1111111sswn cl é l 11d~ d u prob.ltime charboun 1er, par 
i\li\l. L clrncqz, Direclcu1· g~né!·ol des i\l1ncs.: .captnu. D ir ecteur qéné~·nl 
do la l"édérntion des Assoc1nt10ns e harl.Jo n111c1 es de Be lgique ; pe1a1·d111, 
1t1tJtllbre de ln Chambre rles Représe 11 ln!1l.s ; ".'an l~ ugge11~ou.L, pres1de1~L de 
hL Féd~ rnlion des J?ràncs. i\lincurs ; A11c111.ux, .tngéu1~11r pr 111c1pnt des. M tn<s. 
membres d,, la dile Co 111111 issi<>ll, 11cco111 p1Lgncs de i\!i\~. Humbl~t, chrec tcur 
d e !'Ecole des mineurs des plnlenux de . :Hen re ; .Soupnrt, directeu r des 
F.co le~ incluslri ell cs de l\forl nnwclz, et Wtl lcm, clu·ectem de !'Ecole des 
mine urs de S~rai og . 

• 
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Vers 18 ans, le jeune homme devient aide et peut faire partie 
d 'une équipe d 'ouvriers qualifiés. 

~es ouvriers et leurs aides sont classés en catégories, suivant leur 
ancienneté et leur habileté professionnelle. 

Le salaire de base de chaque cat égorie rep1·ésente 7, 8, 9 ou 
10 di:°èmes du salaire de l' ouvrier accompli . L e gain des équipes 
trava1ll~t à la tâche est réparti entre les membres des équipes 
proport1onnellement à ces chiffres. 

, L:un des ouvri~rs de l'équipe, le plus ancien ou le plus habile, 
generalement. paye sur la base 10, est " chef de taille "· Le règle

me°:.t cl.~ _roiic~ le . ~harge <l '.une certai~e responsabilité quant à 
la sec.uuté. Lo1squ il y a de Jeunes ouvn ers dans l' équipe, le chef 
de taille s'occupe de les init ier aux difficultés et de stuveiller leur 
travail. 

Les po~·io~s so~t assimilés aux employés. Ils sont généralement 
nom_mes a 1 essai avec des appointements 1111 peu supérieurs au 
s~a1re d 'u_n bon ouvTier piqueur. Ils reçoivent, en outre, des 
pnmes basees sur le r endement ; après !out· nominat ion définitive 
ils peu~ont recevoi r plusieurs augmentations de traitement. Dan~ 
~ne mme imp~rtante, il nous a été signalé qu ' i l existe quatre 
echelles de traitement eL que I ' a.vaucemen t se fait exclusivement 
au choix . 

'rITRE I.f. 

Œuvres d'enseignement professionnel 
pour la formation du personnel des mines du Pas de · C 

1 
• 

et du Nord. a ais 

La loi Astier , du 25 juillet 1919 sur ] 'etl · 
· . . · ' seignement techni . 
uidustnel et commerc1al, permet aux. co que, 
· , · mmunes d'astreindre les 
Jeunes gens a smvre des cours après c u' ·1 t . 

. l 1 s on termmé l'école pri. marre. 

En fait , des cours ont été 01:ganisés ~ 1 . d 
loi, mais ils sont suivis principalement a a sdu1~l' u vote. de cette 

, . par es e eves qUL ne sont 
pas occupes comme ouvriers dans l' industrie. 

L'~ssor a su~tout. été donné à l 'enseignement professionnel par 
la· 101 de 1925 etabl~ssant la taxe d ' apprentissage. 

En vertu de cette loi, tout industriel est tenu d 
t 1 l , e payer une 
axe, ca cu file sur le montant des salail'es à mo' "l 

' ms qu 1 n'établisse 

î 

.r 
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·qu ' il a consacré une somme équivalente à des œuvres d'enseigne
ment professionnel , privées ou publiques. 

Un dixième de la dépense doi t. être a ffecté à l' enseignement mé
nager. 

Voici quelle est la sit uatio11 des •euvres d ' enseignement profes
sionnel en ce qui concerne l' industr ie minière : 

Dans les deux départements du Pas-de-Calais et du Nord, les 
écoles organisées par les pouvoirs publics compor tent d~>S cours oi:t 
peuven t s' in struire dans leur métier les ouvriers quaJifiés travail
lant à la ~urfnce des ch arbonnages (tournem s, électriciens, etc .) . 

L 'enseignement dest iné a ux ouvriers du f ond des mines est d 'or 
ganisat.ion récente; tlans beaucoup de cas, il 'ne date que d 'un au 
ou deux. 

Cet enseignement est organisé exclusivement par les compagnies 
minières dans le départemeut. du P as-de-Calais. Les classes sont 
installées dans le voisinage des sièges d ' extract ion, et ce fait sem ble 
constituer un élémen t favorable à la fréquentat ion . 

Dans le département du N ol'd , il existe aussi des sections mi
nières dans les écoles publiques cl 'enseignement technique . Les 
compagnies interviennent largement pour soutenir l 'organisation 
de ces cours, notamment en f'on rnissant le concours de leur per
sonnel pour donner les leçons. 

CHAPITRE PH.EMIE11. 

Cours organisés par les compagnies minières. 

L es principales catégories de cours organisés par les compagnies 
minières sont les suivantes : 

1° Cours pour jeunes ouvriers du fond n ' ayant pas encore fai t 
l~m· service militaire (cours pour galibots); 

2° Com·s pour ouvriers adultes (ayant accompli le ser vice mili
taire) en vue de la formation cl n personnel de m aîtrise (porions) ; 

3° Cow·s de perfectionnemen t, pour sw·veillants en fonctions. 

En outre, il ex iste des cours divers, tels que cours pour jeunes 
ouvriers du jour, cours de géomèt res de mines, cours pour jeunes 
gens se préparant à l'école des m aîtres mineurs de D011ai, etc. 

La tendance aénérale de l'enseignement est de permettre la 
0 

sélection des mei lleurs éléments et de les instruire pour en former 
une élite dans laquelle seron t choisis les porions, ce choix n 'étant 
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d 'ailleu rs pas basé exclusivement sur la coie scolaire, mais aussi 
sur des quali tés personnelles, telles que l'apt it.ude au commande-
men t . · 

. Les élève.s qui resteront dans le rang, à défaut, de goût ou d ' ap-
L1tude pom le commandement cucadreronl cl ' ttll ., 

• e man1ere avan-
tageuse la masse du personnel ouvt·ier . 

Con formément à la teudance ci-dessus ind iq uée ·1 t f 't 1 
l , 1 es ai , c ans 
e programme du cours une Lrès la rge par i ' l' · · 

. ' ' a enseignemen t du 
français, du calcul et di.1 dessin . 

Les exploitants, aussi b ien q ue les ingénieu rs <l LI c .. cl M . .,. otps es m es 
de f r ance, sont convaincus que l ' améliora' ·1011 cl l 1 d 

. " o a va eur es 
cadres est le meilleur moyen d'auumentei· l . d • · 

. . . • , o e 1en emen t general du 
pe1sounel. Dans lelll pensee l apprentissa d •t · 

. . . . . , • . ge u me 1e1· par les 
ouvt 101s dev1a continuer a se faire au cha t· . I ' · · 

. . . n tet , apprenti t ravail -
lant en compagme cl ouvrie r~ expér imeni • . ·t · · · 

, . es, ce1 ains rngen1eurs 
concedent que cel apprent issaae pour rait fa ·. l' b' d ' . 

• . . • 
0 11 e o JeL un ense1-

gneme11 t metlfod1q ue, mais ils n ' a tLribuent, ' it · 
. . a ce e question qu 'une 
importance beaucoup momdre qu'au problèn1 d l· f . . 

. e e a 01mat 1on du 
personnel de surveillance. La valeu r de c.. 

1 . • . v personue e t du milieu 
pl us 1nsLn ut daus lequel 11 °e n:crute a en ·t· 1· 
• , . , '1 ' pa t icu 1er , i.me arande 
mfluence sur la secuntc; or , ce lle-ci est si iut imeineii t 11· • b b 

d t ' 1 • l ee au on or re e · a a met1ode de travail que l'on pe 
1
t !' l 

t t• d ' t c ire q ue ' augmen-
a 100 u rendemen t est conne"e 'a celle de l , . , 

" < a secunt~. 

Â . - C:o urs 111n11· je111u.~ ir11 urie1·N r/11 / und. 

Lu majori té des élèves suivant los cours })Our galibots t 
de 13 à 15 ans. son âgés 

Comme leur degré d ' il'.struction est t rès inc'gal 1·1 
me t f JI J , a générale-

n a u es grouper en classes de n iveau différen t 
Le personnel enseignant , . . · 

des mines . ces d . . se compose cl mst1tu teurs et d ' agen t:i 
' eiruers sont des géomètre ' 

de l' enseignement .· ·. , . s pour vus d un brevet 
. pu ma11 e supen eur · ceu . . 

not10ns d'oxploitation d . ' x. qu1 euse1gnent les 
l 'E es lll mes sont géné1 1 ' cole des maîtres mi . cl D . ·a ement diplômés de . neu1 s e ou ru . 

L e prngrnm me corn porte l 'orLhog . h , 
le 1 1 ' l ' · i ap e et la. rcdact" 1· . · ca eu e cmenta1re et cl . . ion r ança1se 
mines. es not1ous s11nplcs d 'oxplo1·t t,· cl ' a ton es 

A l' une des mines visi tées d . 
f , ce ern1ei· coul's e t cl , 

sous orme de leçons <l e cho . cl , s on ne eu part ie 
ses . emon tage d 'un t reu ·1 . . 

. 1 , exp lication 

1 

' 

1 
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ùes manœuvres sm nn plan incl iné ét abli à cette fin à la sur
l'ace, etë. ; il en est de même à nue ant.re m iue, où les cours fonc
l ionne11t depuis 1921. 

Chaque classe reçoit , pour l' ensemble d u programme, une ou 
deux leçons d 'une heure par semaine. 

Bien que le principe do l'l!nscignemenL jusqu ' à l 'âge de 18 ans 
soit iuscr it dans la loi, la frécp1entat ion des cou rs n 'est, en général, 
pas form ellemen t exigée par les charbonnages; la pr incipale r aison 
est que le trava il d u fond ost. re la t ivement peu recherché par les 
j eunes ouvriers. Cependan t , les cha rbonnages s'efforcent, par 
divers moyens, d 'assu rnr la fré_qucntat iou : dans les tms, les aug
ment ations nor males de salaires ne sont pas accordées aux élèves 
pen assid us; dans cl 'auLrcs, on organise des tom bol as don t les lots 
consistent en bicyclet tes, montres. livr es, etc. . 

L 'enseignement est Loujours grat ui t, et , d ' au t re par t , le temps 
passé aux cours par les élèves ne leur est jamais payé; les leçons 
ont lieu en dehors des heures de t ravail . 

Les dir igeants des .compagnies minières se déclaren t satisfaits de 
la bonne volonté don t les élèves font preuve. 

Les jeunes ou vriers peuven t suivre les cours pendant plusieur s 
années successives; l'ex istence de classes de deg ré différ ent leu r 
permet de passer de 1 'une à l' au t re en se perfect ionnant. N éan
moins, il se présente, à l' issue de ces cours, une solu t ion de con t i
nuité dans l ' enseignement. Cer tains charbonnages se sont efforcés 
de la combler en p rolongeant l'enseignement et en approprian t les 
programmes à la force des élèves; à l ' un d 'eux, certains élèves ou t 
accompli quatr e an nées d 'études. A une au t re compagnie, l 'élite 
des jeunes gens est admise à su ivre un cours spécial de prépar ation 
à !'Ecole des maîtres mineurs de Douai . 

. B . - ( .'oui-.~ 71011r ,jeunes ou vriers de la s1irface. 

U ne compagnie m inière importan te a établi une organisat ion 
assez développée pour les jeunes ouvriers de la su rface. L es cours 
sont distincts pour les jeunes ouvriers des at eliers centrau;,· et pour 
ceux des ser vices d 'e.1·71loitation . 

ri) Pour les premiers, l 'ob ligation est effective. L es cours ont 
lieu pen'dant les heu res de travail et le temps y consacré est rét ri 
bué au même l anx que le travai 1. Les leçons obligatoires ( 1 h · 1/4 
par semaiue) por tenL sur le fra nçais et l' a rithmétique, les cror1ui s 
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à main levée et. 1 ' él~ctri cité (pour les apprentis électriciens) . P our 
les apprentis de l' atelier proprement dit, il y a, en outre, un cours 
pratique d 'atelier, accompagné de conférences sur les machines
o_ut ils, les ,a,ccide~~s,, etc. Les ~ours facul tatifs son t ceux de phy
sique et d elect ric1te (ce dernier pour les apprentis non électri
ciens) .. 

. Tl existe u~e association des anciens élèves de ces co~us, qui orga
~11Se d~s co~f:renc~s et possède une bibliothèque mise gratuitement 
a la d1spos1t10n des apprentis. . 

b) Pour le_s jeunes gens occupés à la surface des fosses, les cours 
sont, en pratique, facultatifs. Ils sont dounés en dehors des heures 
de travail et le temps passé à ces cours n'est pas rét ribué. 

Le programm~ compren d, outre le français et l'arithmétique, 
un coui·,s, de d_e~i~ et des cours très élémentaires sur les machines 
et sur 1, el~ctri cite. Chaque semaine, il y a une leçon cl ' une heure 
c?nsacree a ce- programme et suivie cl 'une heure de travaux pra
~1q1~es dans un atelier spécial ; les élèves apprennent à buriner et 
a imer. 

, Le ~ours d'atel '.er est donné aux deux sections par un sous-chef 
cl a\,el1er en fonctions au charbonnage. 

Le,s cours de français.et d ' arithmétique sont donnés par des em
ployes du charbonnage, porteurs du brevet élémentaire. 

. Des cours spéciaux pour le personnel du J·our tels que ceu . · 
t d ' At . ' x qui 

v1ennen e re mentionnés n ' existeut ims dans d ' t h b ' au res c ar on-
nagcs, parce que des écoles mun icipales donnent un · 
équivalent. enseignement 

O. - Cour8 de candidats surveillants. 

L'initiative des compaon ies houillèr • t 
. , . 0 es s es exercée de di 

mamcres dans l' orgamsation des cours d" verses 
cours auxquels une grand · ·t pour eau idats surveillants 

, . , ~ mipoi ance est attachée. ' 
A 1 une des mrnes ou il existe d · 

f . ' es cours pour surveill ts 
onctions, l'enseignement aux cand"d t . an en 

rement de 20 à 30 ans porte il a ~ surve1llau ts, âgés ordinai-
. • exc us1vement sur 1 f . 

l'anthmétique. e rança1s et 

L 'expérience a montré que ces . d"d t 
d\!s noti ons enseignées à l'école p1·1· ca~ • a s ont perdu beaucoup 

mau·e. 
Le professeur est un directoui· d', 1 . eco e pnm · . 

donne 4 leçons par semaine auxqu ll 
1 

, , aire retraité, qui 
. , . ' e es es éJeves . . 
avan L ou apres leur JOU·rnée de travail. viennent assiste!' 
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Les comptes de taille font l'objet d'applications au cours de 
calcul. 

A une autre mine, le cours n 'existe que depuis un an . On a 
idstitué un examen d ' entrée comportant une dictée, une rédaction 
et un problème d 'arithmétique. 

Les cours comportent trois heures de leçons par semaine sur les 
branches su.ivan tes, dont les cotes d ' importance sont données 

ci-après: 

Exploitat ion des mines 
Arithmétique 
Français 
Physique 
Géométrie 
Lecture de plans 
Mécanique . 

60 
20 
10 
10 
10 
5 
5 

Pour le cours d 'exploitation des mines, donné par un ingénieur ,· 
un syllabus est mis entre les mains des élèves. 

Une troisième compagnie n 'a également institué un cours que 
ré.cemment. Il comporte deux années de cours, avec six h.eures de 
leçons par sem aine, dont cruatre consacrées à l ' instr uction géné
rale et deux à l' instruction technique ( exploitation des mines, 
croquis, lecture de plans de mines). Il y a t rois divisions corres
pondant à des forces différen tes des élèves. 

Les élèves ne doivent fournir que cinq journées de 'travai l par 
semaine, le sixième jour étant consacré aux cours. La sixième 
journée leur est payée. 

D. - Cours pour surveillants en fo nctions. 

Les cours pour le perfectionnement des surveillants n'existent 
pas dans tous les charbonnages, soit qu'il suffise d 'organiser de 
temps en temps nn cours temporaire de ce genre, soit que l'expé
rience tentée n'ayant pas donné de réstùtats suffisants, le cours 

ait été supprimé. 
Une compagnie du Pas-de-Calais entretient un cours pour jeunes 

surveillants; on y enseigne la lecture et la confection des plans, 
ainsi que le dessin dans la mesure nécessaire pour que les sur veil
lants soien t à même de dresser un croquis relatif aux t ravaux . 
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Ce cours est complété par un cours dit. d 'cxploitatiori · t 
· · 1 · · , · q 111 es su 1v1 par a m01t1e envi ron des IJorions 0 11 y do 1 

. . . · n ne non seu cm en f 
les notions ordrnar res d'exploitation des miues · f · . 

. . ' ma is on y art aussi 
un commentaire des essais d 'outils de marhii 1 , • 

, • . • • • , • 1es ou ce mcihodes 
cl explo1tation qui sout pratiques au ch a rbonwig L f 

' ' c. c pro esseu r 
de ce cours est attaché au service des ét,ndes. 

En général , à cette compagnie les cours ~ori t 1 , 
1 . . ' · · con ncs eu de iors 

des h eures de travail ; ils sont grat ui ts· d ' autre ..•. 1 •. , , ' p,11 ~, e ~cmps que 
les elcves y consacrent n 'est pas rétribué J a dir t. cl 1 · 

, . , , · • ec 10 11 e a m1ue 
attach e de l 1mportance a la frec1uçntati 0 11 ot . t. 

1 , . . . . . , 0 11 p1 a .1que, es 
membr es du pe t son nel doiven t les sui vre s' il s veule t ''I · • n s e ever ·1 u n poste mieux rémunéré. ' ' 

U n au t r e cha rbonnage imporlanl a rst.imé nu' un co . 
1 . , • , . · 1 \ll s pour es 

surveillants eta1t uecessa1re, parce que leur instruct' , , 
1 . . , , . 1011 gcuera e 

la1ssa1t for temen t a d es1rer. Le cours a 11our but d 
, . cepen a u l de 

developper aussi leurs qualités profession nelles. 

Les leçons cl 'inst ruction générale (f rauça is et arithi 't' ) 
. . . n e igue sont 

obligatoires pour tous les surveillants et boutefeux .' , 
1 

. 
ages ce moins 

de 45 ans et pour les candidats boulefeux. Ces leçon t d , ' 
, . , . s son onnees 
a r a ison cl une heure par semarne, avec alte rnance cl d · 

. , , . . es eux bran-
ches, par des chrecteurs d ecoles pri maires. 

E n t re ces leçons son t in te rcalées des confére11c cl' cl 
· , . . es or re teèh-

111q ue donnees pa r les 111gé111c urs di visionn·1ire' f ' 
• • • < s, con ere uce at 

quelles doivent assister tous les porions et cl1 f . tx-
e s-pori ons s 1. ti11ct,ion d 'âge. ' a ns c 1s-

CHAPITRE II. 

Sections d 'exploitation des mines d 
1 f · ans es écoles 

pro ess1onnelles publiqu es. 
L 'Ecole p rofessionnelle de Denain ( l ' ·l 

, . , . ccpa1 em ent du N 1) 
sede une section d explo1ta lion des mi ore pos-nes. 

D a ns les autr es sect ions de cette école · . 
( . , on enseigne cliver 't. 
aj usteur, mouleur, etc.) dans des . L 1. . , . s me·1ers 

. , . . a e 1ers spec1aux. 
La section cl exploitation des mines com ·• 

t , cl, 1 . po1 ' e uu cours th , . 
rcs eve oppé. Ma is elfe se cl istincrue fJa r l ' t· 1· . eorique 

cl ' o u 1 1sat.ion dans] ' . g11cment une sorte de niille-moclèl ~ 
1
,, h ense1-

. , e' <t cc clic des l . 
min e reel.J:s, ,établie da11 s les sous-sols de l 'école . - ga enes de 

Cc moclcfo const l( ne une réal isatio 
1 ' remarquable t 

avons pas v 11 l 'ég uivalcut dans les 1 • ' e llOl\S n 'en 
. an 1 es pays. 

-
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11 est accessible a u public 11 rcrta ines é poq ues et reçoit de nom
bre ux visiteurs . 

On peut y circuler dans un lran·rs-bancs, nu plan incliné. une 
taille chassante. L es boisages. aVl'e garnissage et remplissage de 
pie rres derr ière les bois, sont C'xéculés comme dans une mine véri

t-:i ble . 
D ans une gale rie spéciale, se t rouvunt des modèles de boisage 

d ivers et des pei11 t m cs mnralus indiquaut des allures va r iées de 

couches de terra i11s. 

Les élèves y rcçoivC' 11 t des "· leçons de choses » et y exécutenl 
certains havaux pratiques. 

C 1-lAPl TR E I Il . 

E cole des maîtres- mineurs d e D ouai. 

Pour être admis 11 l ' EC'ole des maitres-min eurs de Douai, il faut 
être âgé de 18 ans, justifie r de 300 journées de tra,·ail effectuées 
dans les t ravaux souterra ins et. réussi r un examen d'admission por

t ant sur le Jrau çais, l' ar ilhmét icp1c, i'algèbrc, la géométr ie et la 
physig ue, ainsi que sur la connaissance pratique du travail dans 
les m ines. 

L 'examen est en partie écrit cL en partie oral. 

L es con n a issances pr atiques sont appréciées par l 'éprel1ve orale 

et à 1' aide des cer t ificats déliv rés par les e mployeurs. Il est tenu 
compte de l a na ture du t ravail e ffcctné dans les mi~es . 

·Le mode de cotation avantage les candidats en r aison du nombre 

de journées de travai l accomplies. . 

Comme l ' indique la notice rPlativc à l'organisation de l'école. 
la. préparation des c:rncl idats doit, pou r êt re pratique et peu coû
t euse, se fai re p<'nda nt le stage du je une ouvrier à la mine. le soir. 
après sa journée de travail. Il exist~ des cours du soir ~réé.s à cette 
fin dans des éroles primai res supérieures 011 par ries instituteurs. 
Certains candidats ont p1·is des l eçon ~ part iculières ou suivi des 

cou1·s ar correspondance. 

L'école de Doiiai esl un i11t ernaL et les él udes y durent cieux ans. 
Chaqn e a nnée se d ivise 1: 11 qmtl.rr périodes : 

1 o Octo brc à j a 11 viei· : leçons ; 2° f évri cr et mars : prem ier sLagP 
d ans un e m ine; :1° avril h j 11in : lt·ço11s; 11" juillet ~t septembre : 

de11xièmc stage da ns 1u10 llli nc . 
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P endant les stages, les élèves doiven t pourvoir à leu. d , 
. l' 'd d l . i s epeuses 
a a1 e u sa aire qu' ils gaguent . 

L e coût de la pension à l'école est, a llégé )Jar de b . cl' l , s out ses accor-
ees par es departements, les compagnies minièr es et 
L ' c . 

e programme des cours comprend : le françai 1 h , t: ( · 
1 

· s, es mat em a-
1q~es y compris a tn gonométrie) l 'ex11loitatio11 d . l 

t h
. . , . ' es mmes a 

opograp ie, la mmeralog1e la géologie la 1 l ' t 1 . 1 ' · 
1 

h" . ' • Ja eon o agie a phy 
s1que, a c 1m1e et la mécanique (226 heures de le t 4' 0 h -
1 1 

. . · çons e eures 
c e eçons de reVlSt·on par an). 

Il y a, en ou t re, des exercices de rédaction des f ,. 
cl 

, _ , , , ' con erences par 
es. personnes etrangeres a l'ecole des t ravau d l 1 

d 
, ' ' x e ever c e p lans 

et es rappor ts a dr esser par les él èves sur lent· t , . s s ages. 
L enseignement est donné, sau f pour le français . d · · , par es profes-

seurs appar ten ant au cadre des ingénieurs de t. . 
l'E . . . s tavaux pu blics de 

tat, qUJ sont des fonct1onnaues auxiliaires d · , · · 
C d 

,
1

. · - es mge111em·s du 
orps es i1 mes. 

Il est de t radi t ion que le directeu r de l'école soit l ' I , . 
chef des Min es de résidence à Douai. ngemeur en 

L a population actuelle est de 80 élèves· l 'écol~ t . 
d t 

' peu eu recevoir 
avan age. 
L 'école , qui da te de 1878, a été créée pour f . · . d . 
cl h f 

. oui un es panons 
et es c e s-pon ons au bassin du Nord eL d p d C . , · , , , u as- e- al ais · 
etai t , a l epoque de la fon dation de l '6cole ho . . ' q ui , au coup moms in 
tan t qu ' actuellement. 1por-

En fait, depùis un cer tain temps nombre d ' · , . ' anciens elève · 
tent ce bassm pour aller occuper des situ t ' 1 . s qmt-

11 
a ions pus m1po ·t - t 

te es que colles de conducteur des t ravau d ' 1 an es, 
l 

· . . x ou irecteur d t' t 
exp 01tat1ons de mmes ou de' carrièr es e F. e pe 1 es 

L
. , l d , n i auce on auxc l. 
·eco e . e Douai, qui a son analocru , A l' , 0 omes. 

b e a t?" d ans le d, 
ment du Gard, a été créée par l 'E tat ' epar te-

, - , avec le concou . fi . 
des depart ements du N ord et du P as d C 1 . rs nancier 

- e- a ais d t • 11 
et du Comité des houillères de France. ' e a vi e de Douai 

E lle possède la personnalité civile dell . 192 
J' to . , d . . u 1s 0 et est pl" , 

au n te .u n:1111st.r~ des Travaux publics. ~cee sous 
L e Conseil d adnumstr at ion comprend d . . . , 
. b l. d es i ep1 esen tan ts d 

vou·s pu 1cs, es ingén ieurs du CorlJS d i\•' . es pou-
! 

, . es rimes des 1 . et c pr cs1den t de ! 'A ssociation des ·inc· ,1, ' exp 01t ants • iens <' oves. 

........;.--------·~-------------~~ 
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Deuxième partie 

ALLEMAGNE 
(Bassin de la Huhr el d'Aix-la-Chapelle). 

TTTHE PRE~IIER . 

Fo1·mation des porions. 

CHAPITRE PHEl\ lTER. 

Le per sonnel de surveillance dans les charbonnages 
alle mand s. 

A . - ].Josition d es 71or ions 

par rapport au personn el des charbor1t11ages. 

Dans les ch arbonnages des bassins de la R uhr et d ' Aix-la-Cha
pelle, les agents du fond qui n 'exécutent pas de travail manuel, 
depuis le porion de chan t ier (en allem and : " Steiger »), qui est 
un simple agen t de sm·veilla.nce, jusqu ' au conducteu r des travaux 
( « Bet riebsführer »), dont, la mission par t icipe de la direct.ion de 
l'exploitation , fon t partie du personn el emplo~é; ce sont des« Gru
benbeam te » . I ls sont organisés en syudicats distincts des syndicats 
ouvi-ier s, généralement avec les agen ts techniques de grade ana
logue de la surface, mais non avec les employés du ser vice com
mercial. 

L e cad re constitué par ces agen ts comporte une h iér archie assez 
développée, à cal1se de l' importance des sièges d 'extraction, dont 
beaucou p produisen t plusieurs milliers de t onnes par jour. Les 

degrés de cette hiér ar chie sont : 

Fiilfssteiger = aide-porion : 
Steiger (Grnbensteiger . R evie rsteiger ) porion ; 
Fahrsteiger = agen t pouvan t avoir sous ses ordres plusieurs 

porions ou êtr e ch argé de m issio ns spéciales; 

Obcrsteiger = chef-porion ; 
Bet riebsführer = conductem des t ravaux. 

Il existe, en out r e, des porions spéciaux pour les ser vices méca-
11 iq ues ou é lectriq uC'.3 (M:.ischinensteiger , E lektrosteiger ). L es Vtlr -
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messungssteiger coneonren t au le \·é des plans eL aux mesurages sous 
l'au tor ité du géomètre diplômé ( l\I arksche ider) , lcq11el possède une 
formation académique. 

L e conducleur des l ravaux est le che f du s iège d 'extract io n. 
011 

tou t a u moins des t ravaux du fond, et il est l ' agent r esponsable 
d~vaut l 'Administration des Mines . Il dépend d irectement, cl 

11 
directeur d e la mine, anquel soii t, d'autre part, adjoints 1111 ou 
plusieurs ingénieurs. 

L es ingénieurs, beaucoup moins nombre ux dans cette orcra nisa-
. 0 

t ion que dans celle adoptée en J3olgiquc, n ' inlervic1111en t pas dans 
la ~onduite journalière, au cha ntier même, d es travaux d 'exploi
tat1011. 

. L e rôle des ~orions est clone beaucoup pl us imporl a nl qu 'en J3el

g'.q '.ie et re~m~rt une instruction plus forte d e ces agenls . q ui . 
cl a1l!eu rs, 301ussent cl ' avantages im port an l s par rappor l au x 
ou vn ers, même les mieux payés. 

Ces avantages, join ts à la perspectivt> d' u ne vérita ble carrièr e 
aboutissant~ pour certa ins, au g rade de conducteur des lra\·aux, et 
à la considérat ion clon L jou isscmt. les porio ns, fonl que les ch a rbon
nages n e r encontrent aucune difficul té dans le recru temcul de ces 
agents. 

Dans le bassin de ,la Ruhr, le nom bre de porions correspond à la 
propot·tion d'un par tren te ouvr iers on viron. Cette proportion 

~ a 
meme une tendance à augmenter a u fu r et à mesure de [' 1 · 

, , ·. . 6 111 p 01 
p lus etendu des moyen s meca111ques mais la concentrat

1
"
011 

· d 
. , . ' Ill US-

tnelle efîectu ee clans le~ cl crmer~ temps a eu pour effet de réduire 
le nombre total des porions aussi bien que le nombi·e cl ' · 

ouvriers. 

B. - lèecrut eme11 t des porio n.~ . 

Bien q u ' a ucun règlemen t n 'exiP"e que les ))Orio 
1 

· t d " 
1 , . , . o 1 s s01en ip ô-

mes, la presque totah te de ceu x actuellemen t e
11 

• · cl 
. , , , se1 v ice ans Je 

bassm de la Rubr on t ete fo rmes dans d es écoles s
1 

c' · 1 l ' 
, . J Cia es appe ees 

" Ber?'schu len »; ces e;oles seront _désignées, dans la su ite de cet 
ex pose, par le te rme « rcoles de penons ,, c

1
ui sembl e At . l ' 

. . , , . • e 1 e expres-
s1011 française la plus propre a ev1ter Lo ute éq u ivoq ue . 

U ne école du même genre existe dan s le bassin d ' A ". l· , 
· · 1 x- a-Cha-pelle. 

Si la fréqu entai ion d e C<'S C::co les n 'est, pas obi" t · 
.. , . l 2 . . . iga o1re, la loi m 1111ere pruss1cnue c u 4 JU 111 l 86G ex ige c1·11c11t1 a.1 t , 

1 •eu son a rL . 73, 
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que les fonctions de porion ne soien t confiées qu'à des perso11n~s 

capables. En outre, l'a r ticlo 7-1 de cet t e loi stipule q~1e la n~nu
nat ion de ch aque porion do it être soumise' à l ' a pprobat10n de 1 Ad-

. · t t. cle 1\,,.1.11 cs l"'qHelle a Io d roi t d e s ' a ssurer qne la p er-111 1111s ra ion s . J.. , " 

soune p roposée possède la ca pac
1

ité néce~aire : , . 
E n fait d ans le ressort de 1 Lnspecl1011 generale de Dortmund, 

l ' Aclmi ni s~ ration des j\ 1 i nes admeL q u' i 1 en est ainsi lorsqu e le can
cl id at possède le d i plôme du l' une des écoles de Bochum , cl 'E ssen 

ou de flambol'll ; cette ad mini slrat:.ion ost d ' ailleurs ' représentée 

d an s les jurys cl 'examen· de ecs écoles. 

L e nombre de diplômés dépasse le nombre d ' emplois offerts, 

notammen t par suite de la concent.ra t ion signalée plus haut. 

Grâce à cet; excéd en l , les .;xploi tau ts peu ven t , tou t en n 'em
ployant. que d es porious d iplômés, ne pas accueill ir_ les d~ma_ndes 
de candidats qui ne possède n t pas. malg1·é la sé lect10n faite a. ces 
poi n ts de vue a n cou rs dès études, certaines q ualités. te lles que 
l' aptitude au co111m andeme11t , -l'énc rg io, e t.c. 

T outefois, il t:St l cnu co111ple, da ns lllh! cerlaiue mesure, de la 

proportio11 d' élèves p lacés, lors de la détermiu atiou du nombre 

d 'élèves à admettre a u x écoles. 

CH A PTT RE 11. 

Organisation de l'enseignement. 

A . - E cole ile J1oc1111m. 

L 'organisation, placé.:? so us la direction de ::'I l . le Professeur 
H eise, pour la format ion des porions com pre11 cl 

J o ,!(j écoles pd pr1 mt uiri·8 (13ergvorschuleu ), disséminées da us le 
bassin de la R uhr. D a ns ers écol!'s, les élèves acquièren t , en deux 

1 Onrl•ai· ssan ces P"éné rales 11éeessaires pour êtr e à même de ans es c o 
·' 1 coti1·s de l 'école de 1>orions proprement d ite; suivre es . 
20 L ' l!,,'r·ule rf f' 11orim1s (Bl'rgseh 'ule) de Bochum , avec des an nexes 

- D t l e l a' Ti ocld in P"hausen . Les cours de eet:.te école, d ' une a or mu ne ' o . 
l , cl d . a iis eL clem i ont pom but de former des Ste1ge r , c u ree e eux ' . 

cl i\ r h . slu.tae r des E lt:iktroste1gcr el des V e rmessu ngs-es l asc rn t:in ~ o ' 

· l T -· ch oisissa 11 L l' une ou l' a u tre de ces sections; ste1ger , es e cve~ ' , , , , 
1 30 Une classe .rnpdrieurt·, a 11n exec a 1 E co e de Bochum , pour 

1 f · t. 111 an de Bel riebsführer. a orma 1011, en L · • 

~ .................................. d 
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, _Le caractère essen t iel de cette organisation est que tous les 
eleves, sauf ceux de la classe supér ieu re, son t occupés dans les 
charbonnages, comme ouvriers, pendant la durée de leu ' t d 

" l · rs e u es 
et qu 1 existe une collaboration entre les charbonnaaes t l' , 1 . , , ., e eco e, 
en vue de surveiller les eleves de leur donn e1• une fot t• · , ·ma ion aUSSl 
co~ptlète que possi ble et d 'échanger des renseignements à leur 
SUJe . 

~our être ~dmis à_ l 'école 71réparatoire , . il faut être âgé de dix-
hu1t ans, avoir t ravaillé dans les mines depuis deu · . , . . x ans au moins, 
co~tmuer a y travailler et présenter un certificat de bonne con
dmte, délivré par la police. 

Le~ cours comprennent : la langue allemande, le calcul, le dessin, 
les sciences naturelles et le règlement de _police des mines. 

Ce~ cours durent deux ans. Ils sont donnés quat re JOUrs par 
semame 

1
durant les troi~- premiers semestres et cinq jours par 

sem~ine auran t le quatn eme semestre, à raison de deux heures 
par Jour el en dehors des heures do travai l. L es heures passées à 
l' école ne sont pas payées aux élèves. 

Chaque classe comp~e une vingtaine d 'élèves. 

Le programme est répart i en t re 'deux ou trois instituteurs. 

, Les 26 éc~les formen t 4 groupes, don t les prngrammes sont déca
les, de mamere que chaque semestre les élève d 11- d . ' • s e un e~ groupes 
terminent leurs études. 

Les conditions d 'admissiou :i 1 'écoz,, 'ie · 
• ' ~ " ·11 porions sont Ji"b Il ' 

comme smt, dans les sta tu ts : e ees 

" 1° Les candidats à la section des pol'ions d , 1 .t . 
b t . ) d . A exp oi at1on (Gru ens e1ger 01vent et r e âgés de 21 ans au m · ·1 d . -

· · . 01 ns ; 1 s oivent · . 
smvi avec frm t les cours d 'une école prépai· t . . . avou 

a ou e ou bien po , d 
les connaissances requises pour l' admiss" d sse er 

- ton ans la cla d "te 
« obersekunda » de l 'enseignement moyen L 'A A sse 1 

· age peut etre b · -à 20 ans dans des cas except ionnels. • a aisse 

" L es candidats de la première cate'g · d · 
· · orie 01vent établir . 

des cert ificats du conducteur des travaux , .1 ' par 
. ' qu i s out travaillé d 

la mme pendant quatre ans en faisan t p . d ' h . ans 
' l ,.ls , ieu ve ab1let é et d 

ze e, et qu 1 se sont conduits convenablemei t L . e 
· d · , i · es certificats d · 

vent Ill iquer a quels genres de t r avaux. l d . d , 0 1-
, ., , , e eau i at a eté occupé 

» D une m am ere generale, il est nécessaire qu '" l . . 
t · · · . 1 1 · 1 connaisse I i a vaux m1mers es p us importants et ,.1 . . es 

qu 1 ait acqu1~ le . grade 

-

--
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d ' abatteur: P endant les deux années d 'école préparatoire, le can
didat doit avoir tenu ·un journal de ses t ravaux à la mine et s'être 
soumis à une surveillance de son activité. 

" Les candidats de la deuxième catégorie peuvent être admis 
après t rois ans de Jravail dru1s les mines, pourvu qu 'ils se soient 
inscrits, dès le début de ces t,rois anuées, auprès du directeur de 
l 'école des porions, en vue de permettre la surveillauce de leur 
activité. au charbonnage. Au surplus, ils doivent remplir les autres 
conditions ci-dessus mcnt-io11nées. 

" Les candidats aux sections de mécanique ou d'électricité doi
vent être àgés de 21 ans au moins. Ils sont tenus d 'établir par 
des certificats qu ' ils sont, qualifiés comme ajusteurs, forgerons, 
tourneurs ou électriciens ; qu ' i1s possèdent une pratique suffisante 
d 'une durée de quatre ans dans divers domaines; qu' ils on t l 'expé
rience du montage et de la surveillance des machines, et enfin 
qu'ils se sont conduits convenablement. U ne année de t ravail dans · 
les mines peut entrer eu ligne de compte dans les quatre années 
de prat ique. 

» Les candidats de tout es les se·ctions doivent établir, par un 
cert ificat de la police, qu ' ils n 'ont pas d'an técé<l_ents judiciaires; 

,, 2° Les cand idats remplissan t les conditions énumérées au 1° 
doivent subir un examen destiné ii coustater qu'ils possèdent une 
bonne instruct ion pr imaire et des apti t udes pour le dessin et qu'ils 
sont au courant des choses essent ielles de leur profession. 

» Si le nombre des demandes dépasse celui des places dispo
nibles, les candidats àgés èle plus de 30 ans, ainsi que ceux qui ont 
déjà subi deux échecs, peuvent ne pas être admis à se présenter 
à l 'ex.amen. ,, 

D'après des r euseignements complémentaires, · le signalement du 
candidat donné par le cha l'bonnage est un élémen·t d 'appréciation 
import ant pour l'admission à l'école de porions. Si le signalement 
est défavorable, le cas est soumis au conseil d ' administration, ce 
qui constitue une garantie pour le candidat. 

Ce siaualeruent est donné sur des fiches établies périodiquemeut 
0 . 

et contenant : la profession du père, la durée des ser vices au char -
bonnage, décomposée d 'après la nature des travaux effectués, une 
note sur les qualités personnelles du candidat (sang-froid, dispo
sitions pour Je commandement, etc. ) ot une note sur sa conduite 
(ponctua lité, conscience, etc. ) . 
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L es avis son t partagés quant it la valeur des jeunes gens ayant 
passé pa r l' 1mseig11ement 111oy1::n. Parmi los éÎèves entrés à !' Ecole 
de Rochum à Pâques (en 1927) , il y en avait 29,4 %- Les chiiires 
sui vants, ext raits du rapport sur l'exercice 1927-1928, sont égale
ment intéressan ts : 

Age moyen des élèves admis 
Temps moyen de ser vice dans les m ines 
Nombr e de fils d e m ineurs . 
Nombre de fils d 'employés (porions, etc. ) 
Proportion de caudidats admis par rapport 

aux candidats examinés 

24 ans 
7 ans 

43, 7 % des adm is 
23,5 % des admis 

63 % 

Les branches enseignées souL : l'exploitation des mines, les 
notions sur les lois eL les questions économiques, les not ions sur les 
règlements d e police m iniè re et i11dusl r iel le, la prévention des acci
dents et les secours en cas d 'accidtnt, les mathématiques, la méca
nique, les notiôns sur les machines et 1'6leclri cité, la tenue des 
plans mi 11 iers, les sciences nattir.Jl lcs, la minéralog ie et la géologie, 
la préparation m~canique des m int:1rais, le dess in , le calcul appli
qué ~i l'exploitation des. m ines et les noti ons sur les assurances 
sociales. L a réparti t ion du nombre d ' heures entre ces diverses bran
ches varie su ivant qu ' il s'agit de la section d es porioDs d 'exploita
tion ou de celle de mécani<J UCl cL d 'é> lcct- r icité. 

L es statuts spécifient que les bn1nchcs ci-dessus men t iou11ées ne 
doiveu(, êt re enseignées q111:i dan s la mesure de ce qui est nécessaire 
pour atlcindre le but poursu ivi, c'est-à-cli rn la formation de bons 
porions. 

En ce qui concerne les méthodes d'exploilaLion , celles du bass i
1
; 

d t! la Ruhr d oive21L être enseignées en ordre priucipa l. 

De l 'a-.:is d 'un ingénieu r frança is établi eu Allemagne, le niveau 
de l'enseignement dans les écoles de porions allemandes serait infé-
1·ieur à celui des écoles françaises cle maîi res mineurs. 

L 'cnseiguemen t à !' Ecole de Bochum 110 consiste pas seulemen t 
c~ le,çous théo1;ques, •:1ais aussi en démonslraiiuns et en essais pra
tiques sur des machmes OH sur des i11sl a ll at ions const.ru.iles à 
l 'échelle industrielle. 

L 'école possède à. cette fin cl' i111porlants laboratoires. On , 
remarque notamment : un e haveuse ~1 chaîne JJOu r dén t · ) 

. . . 1ons r ations, 
des msta llal.Jons diverses pour l'essai des marteaux l) 

1 
. 

1 eumatiqu;·s, 

-

1 
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un couloir oscillant pour essai , des insta llations pour la dé termi
nation de la puissance de moteurs au frein de Prony et pour me
sures diverses sur une pompe cen t rifuge. Le laboratoü·e d 'aérage 
est out illé en vue d'expériences diverses sur la résistance des tuyaux 
et en vue du tarage des anémomètr es au moyen d 'une t uyère éta
lonnée. 

On habit ue aus~i les élèves au maniement des appareils respi" 
ratoires, en V1te des opérations de sauvetage; chacun d 'eux p rend 
par t à cinq ou six exer cices. 

A t it re facultatif, ils peuvènt aussi participer à des exercices de 
scaphandrier dans tm puits de 20 mètres de profondeur rempli 
d'eau . 

On estime utile, en Allemagne, d ' initier les porions à l 'emploi 
de ces deux catégories d 'appareils, qui permettent, sinon de sauver 
des vies humaines, du moins d 'effectuer, en cas d ' incendie ou 
d ' inondat ion, des manœu·vres gr âce auxquelles certaines par t ies de 
la mine sinistrée peuvent être préservées. 

Enfin, les élèves porions part icipent aussi à des visites collectives 

de charbonnages, mais la direction d e !'Ecole de Bochum semble 
y attacher moins d'importance que celle d'a1!t res écoles; le nombre 
moyen de ces visites est de deux par semestre . 

Le port de l ' tmiforme pa r les élèves donne du prestige à l'école, 
t.nu t aux yeux des élèves eux-m êmes que vis-ii-,vis des personnes 
étrangères. 

• L e corps professornl est composé d'ingénieurs diplômés, dont cer
t a ins font partie des cad res de l ' Adm i11istr ation d es Mines. 

L es classes sont actuellement d'une trentaine d 'élèves; l'effectif 
atteignait 48 élèves par classe avant la guerre. 

Les cours se donnent cinq jours de ch aque semaine, à raison de 
vingt heures . par semaine, pend ant, les deux premiers semestres; 
pendan t les trois derniers semestres, ils on t lieu quatre jours de 
chaque semaine, à qi.ison d e seize à d ix--huit heures par semaine. 

D ' autre part, les é lèves doivout; effect.uer au charbonnage, pen
dant les cinq semestres, six journées de travail par semaine, qui 
leur sout payées cl ans les mêmes conditions qu'aux ouvi-iers ordi
naires. 

L es cou rs · on t lieu Je matin pom les élèves qtù travaillent au 
charbonnage l'après-midi, cl. inve rsement. Au cun élève n 'est 
astr eint à un travail d e nuit. 
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Un porion de chaque charbonnage est chargé de s'occuper dis 
élèves; il veille notamment à ce que ceux-ci soient occupés succes
si;ement à des travaux de diverse nature : a) t ravaux de la sur
face; b) travaux du fond : traînage et travaux analogues, abatage, 
boisage, travaux à la pierre, travaux préparatoires en veine, tra
vaux dans les puits, etc. Les élèves mentionnent eux-mêm.es sur 
un formulaire spécial, mois par mois, quels ont été ces t ravaux, et 
le formulaire, visé par un agent de la mine, est trnnsmis à l'écol~. 

D'autre part, les élèves font, à domicile, et surtout pendant les 
vacances, des rapports, accompagnés de croquis, sur les travaux 
~~~~- . 

Le plus souvent, les charbonnages accordent certaines facilités 
aux élèves de l'éçole des porions, par exemple, en leur permettant 
d ' accomplir les t ravaux les plus pénibles durant les années qui 
précèdent leur entrée à l 'école. Mais cette condescendance n ' est pas 
tout à fait générale. 

Même lorsqu'ils en bénéficient, les élèves sont évidemment 
astreints à un labeur qui demande à la fois de la résistance phy
sique et une forte volonté. Un allégement a été apporté récem
ment par le fait que la durée des cours a été portée à deux ans et 
demi, comme il est indiqué ci-dessus, au lieu de deux ans, comme 
précédemment, et ce sans augmentation du nombre d'heures de 
cours. L 'effort demandé n' en reste pas moins considérable, mais 
dans les milieux dirigeants, on estime que cette épreuve est utile 
à la sélection des meilleurs éléments. Des cas de maladie ou de 
dépérissem~nt attribuables au surmenage n'ont pas été constatés. 

L es milieux dirigeants sont hostiles à l ' idée de dispenser les 
élèves d 'un certain nombre de journées de travail à la mine par 
semaine, que ces journées non . effectuées soient payées ou ~on. 
Dans le premier cas, on r isquerait, en diminuant l'effort demandé 
à l'élève, d ' atti_rer des jeunes gens qui n'ont pas la vocation du 
métier ni une volonté suffisante de s'élever par un effort personnel. 
Dans le second cas, on favoriserait ceux dont les parents sont plus 
fortunés. . 

C'est aussi en vue de faire contribu er l' élève à l'améüorati 
d . . , . on 

e sa s1tu~t10n qu on a mamtenu le paiement d 'une .petite somme 
comme mmerval. 

L 'organisation syndicale dont font partie les por· · 
il , , d"t 1 , . ions approuve . nous a-t- ete i , e regune actuel. ' 
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Les intéressés savent d 'ailleurs que les patrons apportent, de 
leur côté une contribution importante en faisant face aux dépenses 

' l', 1 considérables qu'entraîne le fonctionnement de eco e. . 
. Les études de porion se terminent par un .examen auquel ass1~~ 
un déléaué de l ' Administration des Mines. Cet examen est suivi 
d 'tme a~tre épreuve devant le Conseil d ' administration de l 'école, 
mais cette dernière épreuve est plutôt de pure forme . 

La classe des conrlucteurs rie travaux est accessible aux porions 
d iplômés, âgés de 25 ans au moins et de 35 ans au p~us, ay~nt 
exercé des fonct ions d 'employé (porion) pendant un an au moms. 
Un examen d 'admission est exigé de ceux qui n 'ont pas obtenu 
la cote " bien » à l'école de porions. 

Pour suivre les cours de cette classe, qui durent un an et com
portent trente-six heui·es par semaine, les intéressés ~oivent a~an
donner leur t ravail t~ la mine et vivre de leui·s économies. En meme 
temps qu'ils leur octroient le congé nécessaire, les cha~bo~nages · 

leur accordent souvent quelques facilités, telles que la JOUissance 
d ' une maison, la possi bilité de remplir des fonctions secon
daires, etc. 

B. - Ecole d' E ssen. 

L'Ecole d'Es8en, à laquelle conduisent cinq écoles préparato.ires 
situées aux environs de cette ville, ne prépare qu ' aux fonctions 
de Grubensteiger et de Maschinensteiger. Sa population n'·atteint 
guère que le tiers de celle de Bochum. . , . , , 

L 'organisation des études diffère très peu de celle qru reg1t 1 ecole 
de Bochum. 

Le matériel destiné aux démonstrations et aux essais est égale
ment t rès important. 

C. - Ecole d'Aix-lr;i-Gh.apelle. 

L 'école d'Aix-la-Chapelle ne possède qu'une école préparatoire 
établie à Kohlscheid. 

L es études de Steiger y durent deux. ans (vingt-quatre heures 
de cours par semaine); celles de Maschinensteiger, tr?is a~s (vingt
q uatre heures de cours par semaine) ; celles de Betnebsfuhrer, un 
an (trente heures de cours par semaine). 

Les élèves travai llent au charbonnage trois jours par semaine; 
les trois autres journées ne leur sont pas payées. 
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Le matériel didactique consiste plutôt en collections de modèles 
qu'en .appareils de démonstration et d'essais. 

Par contre, la di.rection paraît attacher une grande importance 
aux visites collectives des mines par les élèves. Ceux de la classe 
des conducteurs de travaux séjournent une ~emai'ne en Westphalie 
et visitent même des mines métalliques. 

D. - A 11.tres écoles. 

Il existe encore une école de porions, avec école préparatoire, 
à Hamborn, et une à Mors. Celle de Hamborn est placée sous a 
même direction que celle de Bochum. 

CHAPITRE III. 

Administration des écoles. - Ressources financières . . . 
Les écoles de por ions ont déjà de longues années d'existence. 

Celles cl 'E ssen et d'Aix-la-Chapelle ont fêté récemment leur 
60° anniversaire et celle de Bochum est plus ancienne encore. 

Bien qu'elles soient cl~origines diverses, tou tes ces écoles sont 
actuellement administ r ées de la même manière, eu vertu de la loi 
du 12 janvier 1921 sur les Bergschulvereiue. 

Chaque école possède un conseil d'!!dministration (Vorstand) 
composé comme suit : 

Peux représentants de !'Administration des Mines (un membre 
de : ·rnspe:tion générale et un ingénieur chef d~arrondi ssement) ; 
trois representants du corps professoral, parmi lesquels Je direc-
teur de l'école; quatre r eprésentants des employeurs. d u . , , · , e x repre-
sentants des employes (porions, etc.); deux représentants des 
ouvriers. 

Le conseil d 'adininistration a pom mission de d . . 
, · · · · 1 i\i" onnet son appui a J'Admm1stratio11 ces l •mes dans l'exerci· d l . 

ce e a surveillance de fixer les programmes et les horaires des co . . ' 
di · d' d · · d 'l' urs, amst que les con-tions a m1ss1on es e oves et le mode d t ~l 
, , . . e con ro e du travail des 
eleves dans la mme, de faire des proposit" . . 

r . l' · . . , 1011s pour lu. uom1nat10n de pro essems, acqws1t1011 de materiel t 
Une organisation similaire existe {)OU'. e hc. 

r c acune d , 1 p1·e' -paratoires. es eco. es -

La direction de l 'école et [' Administ : t' 
• . 1 a ion des 1Wi 11 b . 

une attitude s(,n ctement neutru à l 'é ard d ~s o servent 
g es questions d ' ordre 
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politique ou syndical ; elles obtiennent ainsi l 'appui indispensable 
de tous les in téressés. 

Quant aux dépenses, elles sont couvertes, pour les écoles de 
Bochum et de Tla 111born, par la Westfalische Berggewerkschafts
kasse. Tous les charbonnages de l 'Inspeétion générale de Dor tmund 
sont tenus, eu vertu de la loi, de verser à cette caisse 1 1/2 pfennig 
par t onne d'ex traction annuelle, ce qui représente, pom· l'an
née 1928, 1.680.000 marks. La caisse, ayant perdu une partie de 
ses anciennes att ribut ions, cette cotisation sert exclusivement à 
soutenir, d ' une part, les écoles précitées, et, d'autre part, cer taines 
instit ut ions relatives à la sécuri té, telles que la galerie d 'essais de 
Derne, le banc d 'épreuves des -câbles de Bochum, etc. Il est diffi
cile d 'évaluer séparément les sommes affectées uniquement aux 
écoles, étant donné qne cer taines des inst itut ions p1:écitées sont 
installées dans les écoles mêmes et en utilisen t le personnel. 

L' Admiuistr<ition des Mines exerce, en vertu de la loi, une sur
veillance sur la Berggewerkschaftskasse, et le Berghauptmann qui 
la représente auprès du conseil d 'administration possède une sorte 
de droit de veto qui lui permettrait d 'in te rvenir, si la proportion 
des ressources affectées aux écoles n 'était pas suffisante; en pra
tique, aucune difficulté de ce genre ne se présente. 

L 'Ecole <l'Essen est à la charge des charbonnages de la région 
d ' E ssen, qui ont constitué entre eux le " Essener Bergschul
verein "· Lors de la fondat ion de l'école primitive, en 1864, il y 
a eu cependant une intervention de l'Etat qu.i, à cette époque, 
possédait le droit d 'explorat ion des mines. 

ActuellemenL, les charbonnages de la r égion d ' Essen, obligés 
de contribuer à alimenter la Berggrwerkschaftskasse, soutiennent 
donc !t la fo is les écoles de Bochum et d 'E ssen. Toutefois, la dite 
caisse a.Jloue à !' Ecole d ' Essen , pour l'aide qu'elle apporte à celle 
de J3oclnm1, une somme qui représente actuellemen t 15 % de son 

budget. 

Le budget de !'Ecole d ' Essen pour l'exercice 1925-1926 s' élevait 
à 230.000 marks pour 140 élèves, ce qui r eprésente plus de 
1.600 marks par élève et par an. 

L ' Ecole d' A i.1·-fo-Chrivelle est en tièrement à la charge des char
bonnages de la 1:égion. Ces charbonnages forment une association 
à lu.quelle ils versent une cotisation basée pour moitié stir l'extrac
t,iou annuelle et pour moitié su r le nombre d 'ouvriers. 
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Cette associat ion entretient , en outre, un service de sal1vetage. 
Son budget est de 100.000 marks par an environ, dont 70.000 
peuvent être considérés comme consacrés à l'école. 

TITRE II. 

Enseignement professionnel ,aux ouvriers de charbonnages. 

CHAPITRE P REMIER. 

Considérations générales. 

L'organisation allemande de l'enseignement professionnel pom·
suit les buts suivants : 

1° Former des ouvriers qualifiés connaissant parfai tement leur 
métier ; 

2° Evi ter les accidents du t ravail ; 

30 I-nspirer aux ouvriers le goût et la fierté de leur profession . 

Les enfants sont t enus de su_ivr e les cours de l'école prim · · 
• . . a~ J~ 

qu'à l'age de 14 ans, mais un certam nombre d 'entre eux ui tt 
1 , 1 , t • . d , , 1 d q en t 'eco e a ce age sans av01r epasse e egré moyen C t 

. · e cas es · par-
ticulièrement fréquent parmi les adolescents qui· se f t 

on engager 
par les charbonnages, où. ils sont admis à l'âo-e de 14 d 

, ,. o ans ans les 
travaux de la surface et a. l age de 16 ans dans lest · d 

, . . . 1 ava~1x u fond. 
L enseignement profess1011nel est obligatoire po . 1 · 

' 18 C . ur es Jeunes gens de 14 ans a ans. et enseignement est destin , , l ' 
. . , l ', 1 . . e a comp eter les notions acquises a eco e prnuaire (For t bildun ) • 

,, d d . g ' en meme temps qu a onner es connaissances qui comJJlètent Il 
. . . . ce es que le J·eu ouvrier acqmert par la pratique ' l' · , . ne 

. . a usme ou a la mme. 
P our les Jeunes ouvriers de l'industrie , , . 

, . en gcneral il se d 
dans des ecoles dites professionnelles (B f h 

1 
' on ne 

eru ssc u en) . · , 
par les communes, qui perçoivent une ta . . 01gamsees 
industriels intéressés. Les petites comm xe capitative chez les 

unes sont surveill ' , · 
égard par le commissaire d 'arrondissement. ees a cet 

Les jeunes ouvriers de la sur face des ch b 
, . ar onnages q · d , · . apprendre un metier aut re que celui de . .· ui esu ent 

' l . . . m1neu1 ' par exemple a \1s t eur, e ectnc1en, etc., peuvent fréqu enter , 
1 

J -
. , . ces eco es t ou t 

tmuant a travailler, mais ils doivent conclu. ' en con-
re avec le charb Hn contrat d 'apprentissage. onnage 

• 
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Cett e organisation ne pouvait s'appliquer aux ouvriers mineurs. 
proprement dits; la différence des heures de travail seule était 
déjà un obstacle. C'est pourquoi l 'enseignement professionnel a été 
organisé d 'une manière autonome pour l' industrie minière et sous 
la surveillance de l ' Administration des Mines. 

Cet enseignement se donne dans des écules professionnelles pour 
mùie111rs destinées aux jeunes ouvriers (Bergmannische Berufs
schulen). 

L es patrons qui créent ces écoles et supportent les dépenses 
qu'entraîne leur fonctionnement, d ' une part, et les ouvriers qui 
les fréquentent, d'autre par t , sont considérés comme satisfaisant 

_ aux prescriptions légales relatives à l 'enseignement professionnel 
obligatoire. 

Une division minière d 'un important konzern minier et métal
lmgique a été au delà de ces prescriptions et a étabii une organi
sation beaucoup plus complète, comportant_notarnment des ateliers 
spéciaux d ' apprentissage ( Anlernwerkstatte) . 

D ' aut re part, des ordonnances des I nspections générales de Bonn 
et de Dort mund, qui sont entrées en vigueur le 1 or avril 1926, ont 
prescrit, comme une première étape dans la voie de la formation 
des ouvriers qualifiés, l 'instruction théorique et p ratique des abat
tems. Dans ce domaine également, le konzern prémentionné mé
rite une mention spéciale. 

L e développemenet rapide de l' industrie minière, et même de 
la grande industrie en général dans le bassin de la Ruhr, a obligé 
à recruter constamment de nouveaux ouvrier s, de telle sorte que 
la main-d 'œuvre est cer tainement, au dire des Allemands eux.
mêmes, moins expérimentée qu'en Belgique. Cet te situation ren
dait par ticulièrement nécess"aire un grand effort d 'éducation de 
cette main-d'œuvre. 

Dans ce qui stùt, on examinera successivement les deux direc
t ions dans lesquelles cet effort a été entrepris : celle de l ' instruc
tion des jeunes ouvriers et celle de la formation professi~nnelle 
des abatteurs. 

Les méthodes appliquées par le konzern font l 'objet de chapitres 

spéciaux. 
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CHAPITRE II. 

Ecoles professionnélles minières . 

Dans l'lnszu•ction gén érale de Dort1111111cl, les éçoles de perfec
tionnement pour jeunes ouvrier s mineurs sont établies et entre
tenues par la .. Wcstfiilische Bergge\verkscbaftskasse de Bochum. 
c'est-à-dire par l ' institution qui subvient aux dépenses de ! 'école 
de porions de Bochum. 

Voici les principales dispositions des statuts de cette. organ isa
tion : 

cc L es écoles sont destinées h l'instruction des ouvriers de char
bonnages du jour et du fond , i'tgés de 14 it 18 ans. 

,, La fréquentation cl 11 l'c no l'malumc11L t l'ois an 11écs, Ello prend 
fin, lorsque les cours onL été suivis avec frni t, à la fin de l'année 
scolaire durant laquelle l'élève a accompli sa 17° année. 

>> T"'a survoillunce des écoles e.;L exercée par 1 ' J uspection géné-
' raie des lWincs tt Dortmund et, 011 deux ième insLancc, pal' Je M i

nistre du Commerce ot de l ' Tnduslric. L'InspccLiou générale des 
1\fines est assistée dans la surveillance par 11n conseil d ' adm inis
LraLion composé comme suit : 

1° U n représentant de )'Inspection générale des Mines, q11i pré
side; 

2° U n représentan t des gouverneuùi . do province (R egierungs
priisidcntC'n ), n désigner pur le l'l'linist re; 

3° Trois représontauLs des eni ployem s et t rois représentants des 
ou vrier s, à désigner par la Bezil'lçsarbcit sgcmein~cha ft. - ' 

4° Deux représentants des communes; 

5° Le directeur de la Berggewerkschat'tskt\sse : 
6° Le directeur des écoles. 

» Dans chaque commune, il _Y a un conseil local composé suivant 
les mêmes principes. » 

Il ex iste, en chiffres ronds, 600 classes d'une vingtaine d'é lèves. 
L 'enseignement comprend : 

I° Les droits et devoirs professionnels et civiques (B . f 
e1 u s- und Biirgerkunde) ; 

2° Des travaux écrils sur la vie de l 'ouvrier 1 
1 ' a mora e les moyens de transport , la conesponclance nsuell l ' h ., ' 

e, yg1ene, etc . : 

-

• 
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3° Le calcul appliqué à la vie usuelle, aux salaires. aux assu
rances sociales, anx impôts, etc;; et, le calcul géom étrique élémen- · 
taire; 

40' Les premières not ions cl 'exploitai ion des mines et de préven
tion des accidents (3° année). 

L l!s jeunes ouvriers viennent à ces cours après leur journée de 
t ravail. 

Afin de tenir compte des changements de poste, les cours ne se 
donnent à un même groupe d 'élèves qu'une semaine sur deux, 
l' après-midi, en quatre leçons de deux heures. Les cours sont gra
t ui ts. D'aut re part, le lemps que les ouvriers y passent ne leur est 
pas payé, sauf dans le càs exce ptionnel oü la fréquentation leur 
u.11 ntiL fuit, pct·clrc tics hcu1·cs ùe trav11 il. 

Les 6lèves arriérés sont grnupés clans des classes spéciales, m1lis 
à leur insu. 

Le personnel emeignau(, comprend des instituteurs et des tech
niciens (co11trôleurs do l' AclminisLrnLio11 des Mines ou porions) . 

~es programmes sonl slrictcment délimités dans des brochures 
qui ont été spécialement éhiborécs it cet effcl. 

Toules les écoles rnn t po11rvues d' un matériel type et des mêmes 
livres à l'usage des élèves. 

L e matériel comprend uolammcnt : des cartes géographiques, les 
fô rmos géométriques élémC' ntaires, nn table-au fi gurant les parties 
esscnLiclles d ' une m ine de hou ille, une série de tableaux relatifs 
à la prévention des acciden ts, des tablea ux relatifs a u corps humain 
et à l 'hygiène, quelques mocJ<~les de boisage des travaux miniers et . 
enfin, un matériel simple po ur Je sport et la gymnastique. Des 
séries de clichés pour projecl ion s lum ineuses circ11 lent d 'une écolc
tt l ' autre. 

Il a fallu former le perso11 ne! enseignant, d ' une part en fami
li arisant les inst ituteurs avec les quest ions minières, afin qu'ils 
puissent donner l 'orien tation professionnel le ~1 leur enseignement: 
d 'au tre par t, en développant les quali tés pédagogiques des profes-
seurs empr11utés au personnel de l'industrie minièr~. , 

Cette formation se fai t par les soins de cinq chrecteurs places 
chacun à la tête d'un groupe régional d'écoles: _ CC'S cl irec~eur_s ont 
été choisis parmi les. pers01111es connaissan t les mmes. Ils reum~sent 
les prnf.esseurs en conférences périoclicpies et leur donnent des dHec
tives. 
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Les professeurs nouveaux subissent une instruction de tfo1s 
JOUrs; ceux qui ne sont pas instituteurs assistent à des leçons
modèles, ptùs donnent eux-mêmes des leçons qui sont soumises à 

·une critique. 

L es écoles de perfectionnement fonctionnent depuis 1921 ; depuis 
cette date, le nombre d'élèves a diminué par sui to de la rationali
sation; d ''.1-utre part, le nombre d 'heures de cours a été augmenté 
de six à huit par quinzaine. . 

Dans le bassin d'.Ai:r:-la-Chapelle, l'organisation paraît beaucoup 
moins. avancée; elle devrait comprendre une trentaine d'écoles qui 
seraient placées sous l'égide de l'association charbonnière patron
nant l'école de porions ; les obstacles rencontrés sont le manque 
de professeurs et le manque de ressources. 

D~s re~seign~ments ont_ été fournis par un charbonnage de ce 
bassm, ou une ecole fonct10nne sous la <lfrection d ' un employé de 
charbonnage; le nombre d 'élèves est de 60 environ; les leçons se 
don~ent de 15 ~ 16 heures pour les jeunes ou vriers du poste du 
matm et de 13 à 14 heurns pour les jeunes ouvriers du poste 
d'après-~di ; les élèves de chaque poste assistent à deux leçons 
par semaine. Le programme ost similaire à cel ui des écoles de W est
phalie. On a constaté ici également que les ouvriers entrant au 
charbonnage à 14 ans n ' avaient qu'une instruction primaire t rès 
incomplète. 

CHAPITRE III . 

Organisation adoptée par un k onzern important po 
1.. . ur 

mstruction professionnelle des jeunes ouvriers . 

Un konzern minier et métallurgique a créé dans une d d" . · . . ., , e ses ivi-

sion~ Illlrueres qui ~ccupe, en tenant compte des cokeries, 24.000 
o~vners, une orgamsation telle, que la formatic>n est presque con
turnelle pendant le temps que les jeunes ouvriers passent au char
bonnage. 

L'objet ~u ~résent chapitre est la desc1·iption de la partie de 
cette orgarusat1on concernant les J· eunes ouvriers de 14 , 16 . d t· , . a ans 
qw se es ment a devemr des ouvriers qualifiés du f l C . 

d d · onc. · es Jeunes 
gens ne escen ent pas encore dans la mine . leur ' d t" . 
d ~ 1 ·f . ' e uca ion se fait 

one a a sur ace; elle se continue après l 'â d 16 . 
sera indiqué au chapitre v. ge e ans comme il 

-

-
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A 14 ans, les jeunes gens dont iJ s'agit sont placés dans un ate
lier spécial comprenant les sections suivantes : forge, ajustage, 
tomnage, menuiserie. Ils y travaillent cinq jours de chaque 
semaine, sous la direction de moniteurs adultes, en s'exerçant au 
maniement des principaux outils et à l'emploi des machines les 
plus courantes : pilon, cisaille, foreuse, tour, etc.; ils y confection
nent divers obj ets simples qui sont utilisés ensuite dans la mine. 

Le but poursuivi est d~ développer l 'habileté manuelle et de 
familiariser le futur ouvi·ier mineur avec le travail du fer et du 
bois. On évite de le maintenir t rop longtemps dans la même section 
de l'atelier , afin qu 'il ne soit pas tenté; après avoir acquis dans 
cette section une cer taine habileté, de quitter le charbonnage pom 
aller exercer le métier auquel il am·ait pris goût. 

Le travail à l'atelier n 'est d ' ailleurs pas continu pour un même 
·élève; il alterne, par périodes de quelques mois, dans un ordre 
qui varie d'un élève à l 'autre, avec le travail dans les divers ser
vices de la sur face (triage, recette, chantier au bois, lampisterie, 
lavoir, magasin), ce qui fait participer le jeune ouvrier à l'activité 
réelle du charbonnage, tout en augmentant ses connaissances. 

L e sixième jour de la semaine, los jeuues ouvriers fréquentent 
l 'après-midi l 'école professionnelle théorique dont il a été question 
plus haut. 

En ·outre, le matin de ce jour-là, ils assistent à des cours qui leur 
sont donnés au charbounage et dont le prog.ramme est le suivant : 

1'0 heure: Commentairessm· les objets fabriqués à l 'atelier d'ap
prentissage, ainsi que sur les ou tils et machines-ou tils employés 
pour fabriquer les d~ts objets. 

2° heure : Croquis se rapportant à ce qui précède. 
3° heure : Commentaires sur les services· de la sur face ou tra

vaux pratiques ( pose de voies ferrées, pose de tuyauteries, conduite 

d'appareils à air comprimé, etc.) . 
Toutes les deux semaines, cette heure est consacrée à des travaux 

écrits se rappor tant aux matières ci-dessus. 

4° et 5" heures : Gymnastique et sport. 
L'enseignement de la gymnastique et les exercices sportifs ont 

pom· objectif de dé'!elopper les aptitudes physiques, et notamment 
l'agilité, qualité nécessafro au mineur, de contre-~alan~er l'.effet 
parfois unliatéral du t ravail professionnel , de cuti:er 1 espnt de 
corps et de contribuer in<lirectement à éviter les accidents. 
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Outre les leçons obligatoires de gymnastique, iJ y a des séances 
facultatives. Le goût des exercices physiques s'est d 'ailleurs 
répandu dans tout le personnel. Le charbonnage a installé des 
salles spéciales avec appareil s, des terrai ns de sport, dont un à 
prox imité de l'atelier des jeunes gens, et 1m bassin de natation; 
ce dernier est un ancien bassin de décanta t·ion. Le développement. 
physique des, élèves est s 11ivi, grâce à des mesures de la force 
musculai re, de la capacité thoracique, otc., suivaut les méthodes 
connues. 

A !'éducation physique se ra ttachen t encore les longues excur 
sions à pied, d 'une durée d ' un ou deux jours ( \Vandern) et les 
excursious sur le Rhin ; ces dernières sont efîectuées sur un bateau 
appartenant au charbonnage; les participants ont à verser une 
contri bution modérée. 

L 'enseignement est encore complété par des visites indust.rielles. 
Les élèves son t conduits dans les parties des installat ions de surface 
où ils no sont pas appelés à travailler ( chauITeries, salles des ma
chines cl 'extraction et des ventilateurs, cokeries, etc.). D'autre 
part, ils descendent dans la mine pour se rendre compte sur place 
de l'emploi des engins qu ' lis ont fabriqués ou répa"rés à l' atelier. 
ces dernières visites les familiarisent, en ou t re, avec leur lieu cl~ 
t1:avail fu tur .. ~nfin , dans _la mesure _d_u possibl~, ifs sont pilÔt.és 
cl.i.ns des excu1 s1ons aux usmes du vo1s1nage (usmes ~~ zi"nc 1 · ' , , am1-
noirs) ou aux collections instr uctives des écoles eL musées. 

L~ heur_es consacrées kt. l' ~11 seignemen1. théorique rie sont pas 
payees, mais les heures d 'atelier sont rémunérées à 1111 ta . . · 

llX C!OJS
sant avec l 'âge et les progrès de l'ouvrier . 

Durant ce cycle d 'instruction. le temps do JWésence t d . 
. • . es e dix 

heures, don t huit <le travail e t deux consacrées aux 
repas et au 

sport. 

Certains détails relatifs au bien-être des J. cunes Otl .· . , . ,A . , . vue1s mentent 
cl etre signales : ces gamins prennen t une doüch , h, . 

A • A 
0 c aque matm 

avant de revetir leur s vetements de travail · à l' hot . cl cl'" 
. . . , .. , . ' n e u Cjeuner , 
ils reçoivent du lait a mod 10 pri x. On ne le clonn . . 

, . , . e pas gratmte-
me11 t , afi n cl mculquer a l 'ou vn er le •cntimeut ··1 · 

. . - 'lU I coutnbue à t.ou t ce qui est fa it en sa faveu r . 

Cette organisation est en vigueur deirni 1 . · . 
, 926 A • s c p1 rntemps de l ' an nee l . . .uctucllement e lle s'aj)pliri ne : t . · . -

' ' '~ 1 ois cents Jeun 
r t l 'on projette de doubler ce nombre. es gens, 

\ . 
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CHAPITRE IV. 

Instructi9n théorique et pratique des abatteurs. 

Comme il est <lit plus ha.ut, le terme abat teur désigne aussi bien 
l ' ouvrier à la pierre (Gesteinhauer) que l'ouvrier au charbon 
( Kohlenhauer). 

L es I nspections générales des i\[ines de Bonn et de Dortmund 
ont r endu des ordonnances, basées sur la loi minièr e· du 
24 juin 1865, p~;. lesquelles elles insti tuen t le cer ti ficat d'abatteur 
et déterminent les condi t ions dans lesquelles il peut être obtenu. 
Ces ordonnances sont en t rées Cil v ig ueur le i cr avr il 1926 et sont 
conçues à peu près dans les mêmes termes. 

Voici les principales disposi t ions de l'ord<nmance de l'l nspection 
générale de Dort mun<t : 

l. CERTIFICAT D'ABATTEUR . 

l" Ne peuvent êtr e occupés comme abatteurs, indépendamment 
des apprent is abatteurs, que les minetirs quj son t en possession d'1m 
certificat d 'abatteur délivré par un charbonnage de !'Inspection 
générale de Dortmund; 

20 Le droit au cert ificat susdit s'obtient en réussissant rexame11 

cl ' abatteur. 

2. ADMISSION A L 'EXAMEN. 

Sont adm is à l' examen d 'abat teur, les ouvriers mineurs qm 

réunissen t les collCliti.ons suivantes : 

a) E tre 5.gé de 21 ans; 
b) A voir t ravaillé au fond pendant trois ails au moins; 

r ) Au, cours de cette période de t rois ans, avoir été occupé au 
moins pendan t la dern ière a nnée (année d 'apprent issage) à des 
t rava ux. d'abatage dans les mines de houille ; 

rt ) Avoir été for mé conformément à un plan d ' instruction 
approuvé pa r une luspect.ion générale des Mines. 

3. PLAN D' INSTRUCTION. 

Le plan d ' i11structio11 doit êtr e dressé par l'exploitant, après 
qu' il a entendu la délégation ouvrière. Il doi t êti:e établi en tenant 
<:ampte des directives publiées pat· l ' Inspection générale des Mines. 

~ ................ - ............... , 
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4. EXAMEN. 

l 0 L 'examen ne peut êt re subi qu ' au siège d'extraction où l' ou
vrier a passé les t rois derniers mois de l' année d'apprentissage ; 

2° Les examinateurs sont le .conducteux des travaux (Betriebs
führer) et le chef d 'équipe (Ortsiiltestcr) , avec lequel le candidat 
a t ravaillé en dernier lieu. L e conducteur des t ravaux peut se 
faire remplacer par un Fahrsteiger. Le me~1bre de la délégation 
ouvrière auquel incombe la visite du lieu de travai l du candidat, 
a la faculté d'assister à l 'examen ; 

30 L 'épreuve est considérée comme réussie, si le conducteur des 
t ravaux et le chef d ' équipe sont d' accord pour déclarer que le can
didat a sat isfai t à cette épreuve et si le membre de la délégation 
ouvrière ne formule E_as d 'objection. Si ces conditions ne sont pas 
r éunies, la décision définitive appart ient à l ' ingénieur de l ' Ad~
n.istration des Mines, devan t lequel l'épreuve doit être renouvelée ; 

4° Si le candidat n ' a pas été admis, il ne peut se représente1' à 
l 'examen qu'après une nouvelle période d ' apprentissage de six 

mois. 

5. -Dli:LIVRANCE DU CERTIFICAT. 

1° Si le candidat a r éussi l'examen, l'exploi tant est t enu de lui 
délivTer le cer t ificat d 'abatteur ; 

2° Ce certificat doit contenir les indications énumérées dans une 
annexe ~t l '<?rdonnance (nom, prénom, domici le, lieu et date de 
naissance du candidat, noms des examinateurs et du délégué 
ouvn er , désignation du charbonnage et du siège d'extraction, 
date) . 

6. DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

abatteurs originaires d ' une au t re inspect ion générale des mines ou 
ayant travaillé dans d ' autres mines qu~ les mines de houille. 

7. DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

1° L es ouvriers mineurs qui , au moment de l' entrée en vigueur 
de la présente ordonnance, ét aient admis à travailler comme abat
t eurs, peuvent continuer à être occupés en cette qualité. Sur leur 
demande, il leur est délivré un certificat d 'un modèle spécial 
( Althauerschein). 

1 

t. 
( 

NOTES DIVERSES 165 

s.· Dli:ROGATIONS. 

L ' octroi de dérogat ions à. la présente ordonnan ce est r éservé à 
!'Inspection générale des Mines. Les dérogations accordées doivent 
êt r e mentionnées au registre de la mine. 

9. INFRACTIONS. 

JO. DA'l'E DE iUISE EN VIGUEUR. 

* * * 
Ci-après les principales dispositions de la circulaire· donnant des 

directives pour l'é tablis.<ement cln plnn d 'i·nstruction cles abatteurs. 

1. Gll:Nli:RALI'i'ES. 

' 1 ~ La formation systématique des abatteurs commence en même 
temps que le travail comme t raîneur de wagonnets et se termine 
par la délivrance du certificat d ' abatteur. La formation est à la 
fois prat ique et t.héorique ; 

2° L 'avancement du candidat abatteur est r églé suivant ses capa
cités. 

2. FORi\IATION PRATIQUE. 

1° Le candidat abattem doit être f amiliarisé avec les travaux 
les plus simples de l 'abatteur au cours de la période durant laquelle 
il fait part ie d ' une équipe comme traîneur de wagonnets; 

2° P endant la période ~urnut laquelle il est occupé comme 
app~enti abattelll' (L chrh.a uer) , le candidat doi t · être occupé ~mc
cess1vement à tous les t r avaux d ' abatage du charbon. Il doit aussi 
lui être donné dans la mesure du possible la faculté d ' apprendre à 
connaître l 'abatage en roche; 
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3° Les dernier s mois de cette périoêle d'apprentissage (trois mois 
au moin s comportant ensemble a u moins soixante journées) doi
vent être passés dans une équipe d'apprentissage occupée ~t front 
de taille . Le candidat peut d 'ailleurs passer toute sa période d'ap
prentissage dans une telle équipe ; 

4° Il faut entendre par équipe d 'apprentissage (L ehrka.meracl
schaft) , une équipe comportant au maximtun deux apprentis abat
lem s; le chef (Or tsaltester) de cette équipé doit être un abatteur 
particulièrement qualifié pour instruire les candidats abat tem s 
(maître abatteur), et dont la capaci té à cettè fin n'est pas co,n
testée par l 'Administration des Mines. 

3. FORMATION 'fHËORIQUE. 

l 0 La formation théorique doit comprendre la cou naissance des 
dangers <le la mine et la prévention des accidents, la co1urnissance 
des prescriptions faisant l 'objet du paragraphe 369 di.1 règlement 
de pÔlicc des min es, a insi que la manière d 'exécuter les t ravaux 
de la profession r ationnellement et économiquement. 

Cette formation s'acq1dert dans les t r avaux souterrains et à la . 
surface ; 

2° La formation théoriq ue dans les travaux souterrains doit 
commence1: dès que le candidat entre dans . J'équipe d 'appren tis-
sage. 'Elle est donnée par le maître abatteur ; . 

3Q La formation théorique à la surface doit avoir lieu pendant 
les trois demiers mois de l'année d'apprentissage. E lle est donnée 
par un agent de la mino qualifié à cette fin. 

Le nombre d 'auàitcurs aux leçons ne peut être supérieur à 25. 
Il doit être donné au moins deux heures de leçon par semaine . 

4. 

L 'exploitant clo.i t tcuir 1.111 état men tio1mant : 

n) La natuxe et la durée de l'occupation de chaque candidat 
a l..iatteur et le degré d'habileté dont celui-ci fait preuve; 

b) Les ~quipes d ' apprent issage existantes, avec l' indication de 
leurs chds et de leurs lieux du t,ravail ; 

l 
1 

l 
! .. 
] 

1-
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c) Les apprentis abatteurs qui ont subi l 'épreuve d'abatteur 
et qui ont ob tenu le cer tificat. 

Organisaf.ion de l'e11seig11 em e11t théorique a11:1: candidats abatteurs. 

Dans le bassin de la Ruhr, la Berggewerkschaftskasse a fait pré
parer un programme-type, pour les cours théoriques aux candidats 
abatteurs, par les directeurs des écoles professionnelles pour mi
neuri;. 

Ce programme est édité sous for me d 'une brochure intitulée : 
u Lehrplan 1,md Stoffgebiete für diè t heoret ische Àusbildung der 
Haneranwii.rter » (Bochu~1 , 192ï). 

La brochure indique les moyens suivants à; mettre en œuvre : 

a) Livres : 

1° Cours d'exploitation des mines de H eise et H erbst; 
2° L 'ami du mineur (consei ls pour la prévention des accidents 

dans les mines de houille) ; 
3° L ivre de lecture du mineur; 
4° Programme des notions d'exploitation des mines enseignées 

dans la classe supérieure des écoles professionnelles pour mineurs; 
5° Premiers soins en cas d'accident (édité par la Knappschafts- . 

berufsgenossenschaft, à Berlin); 
6° Extrait du règlement do police des mines pour l 'Inspection 

géuérale des .l\fines de Dor tmund; 
7° Directives pour la prévention des accidents par éboulements 

ou chutes de pierres. 

Reamrque. - Ces livres doivent être u t ilisés pour la prépara
t ion des leçons, et non au cours même. 

Çclui mentionné au 2° peut cependant être employé occasionnel
lement pendant les leçons de commentaires sur les accidents. 

b) Tableaux (les tableaux 1, 2, 4 et 5 sont édités par la Bergge
werkschaftskasse) : 

1° Schéma d'une mine de houille ; 
2° Tableaux relatifs à, la pression des ter rains et à ses effets 

u t iles ou nuisibles sur l 'exploitation ; 
3° Tableaux relatifs à la préven l;ion des accidents, édités par 

la Knappschaftsberufsgenosscnschaft; 
4° P aysage de la pér iode carbonifère; 
5° L e corps humain (tableau en couleurs). 



.· 

168 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

' 
c) Croqi1is simvles des machines emplo!/ées 7101tr l'abatage au 

charbonnage où les auditeurs sont occupés (croquis coloriés si pos
sible). 

d) R ésnm(; d es accidents survenus cm clit clwrbon11age (cause, 
circonstances, croquis). 

e) Objets et rnoclèles : 

Marteau perforateur ; ( 
2° Marteau piqueur; 
3° L ampe à flamme; 
4° Lampe électrique; 

L'emploi des modèles en coupe 
de c~s objets est r ecommandé. 

5° .Modèles des boisages couramment employés au ch arbonnage; 
6° Matériel de pansement permettan t de donner les premiers 

soins aux blessés. 

Ci-après la r épartition des heures de leçon : 

Int roduction 2 heures 
Abatage 2 
Outils et machines employés lt front. 2 

Boisage 2 
E xtract ion et t r anslation du personnel 4 
Aérage . 2 

Grisou 2 

Poussières de charbon 2 
Emploi des explosifs. 2 

Premier s soins en cas d 'acciden t 4 

Total 24 heures 

L a brochure précitée donne ensuite le détail des matières à 
enseigner pour chacun de ces chapitres . 

* * * 
TI est important de signaler que. la possession du certificat 

d 'abatteur a une influence sur le salaire de l 'ouvrier. 

L'équipe normalè (Kam~radschaft) se compose d'abatteurs 
(Hauer) , d 'aides (Gehilfe) et de t r aîneur s (Schlepper). 

En vertu des conventions collectives, l'ouvrier qui débute comme 
traîneur associé à une équipe r eçoit, dans le partage du salaire 

- ( 

• 

• 
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gagné par l'équipe, une part égale à 90 % de celle de l'ouvrier à 
plein salai re ; après un an , cette part devient 93 % , et, après 
deux ans, 95 % . A u bout de trois ans, l 'ou vTier obtient Je p lein 
salaire, s' il est en JlOSSPMinn d' 1111 i;crtificat cl'abnt teur, même s'i~ 

n 'effectue pas le travai l d ' abatteur proprement dit .. S ' il n ' a pas 
obtenu le cert ificat, il r este payé au taux de 95 % . 

Beaucoup d'ouvriers qui ne détenaient que le certificat donné 
sans examen aux a.batteurs qui étaient en ser vice au moment d& 
l ' institut ion des cours d ' abatteurs ( Althauerschein), se sont 
inscrits à ces cours et ont obtenu le certificat nouveau. 

Dans le bassin rl' A i:r-la-C !tape.lie, les renseignements suivants. 
ont ét é obtenus clans un charbonnage sur les cours d 'abatteurs. 

A l'ouverture d ' lllle série de leçons, 124 ouvriers se sont pré
sentés; 56 ont été inscrits après triage. 

Le cour s comporte 40 heures de leçons, non payées, répar ties, 
comme suit : 

Gisement, terrains, puits• 
Travers-bancs et puits intérieurs. 
Travaux préparatoires en verne 
Tailles . 
Boisage . 
Extraction 
A érage . 
Minage . 
Accidents 

2 heures 
6 
6 
6 
4 
4 
6 
4 
2 

Plusieurs maisons vendant du matériel pour les mines out fotuni 
des croquis, et m ême des films cinématographiques, permettant 
d'illustrer certaines leçons. 

Trois groupes d'une cinquantaine d 'ouvr iers ont obtenu le cert i
ficat, à six mois d ' intervalle, depuis que les cours fonctionnent. 
L e personnel enseignant est formé d ' agents du charbonnage et 
placé sous la direction cl ' un Betriebsinspektor (agent de grade 
intermédiair e entre l 'Obersteiger et le Betriebsführer). 
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CHAPITRE V. 

Formation d es apprenti~-abatteurs e t d es abatteurs 
à l a div ision minière du k on zern sign alé précéd em men t . 

A la division minière du konzern sign alé au chapit re III, l'orga
nisation dépasse le cadre des prescriptions des ordonnances ci-des-
sus r appelées concernant la formation des a~atteurs. . 

Elle fait suite immédiatement it l'enseignement p rofessomnel 
donné à. la surface aux jeunes ouv1·iers de 14 à 16 ans qui a été 
décrit au chapitre B précité. 

Lorsqu'ils ont atteint l ' âge de 16 ans, ces jeunes gens deman
dent, en génér~I, à descendre dans la mine, afin de mériter un 
salaire plus é levé. 

On les occupe alors dans des chantiers de la mine, choisis spécia
lement, présentant autant que possible des condit ions de t ravail 
variées et dirigés par les meilleurs porions. 

Ces chantiers ( Reviere), au nombre de deux par siège, serven t 
à la formation successive des apprentis abatteurs et des abatteurs; 
ce sont donc des « Anlerm:eviere•,, en même temps que des « Lehr
reviere '" 

La durée normale de l' instruction, q ui se donne au fond et à 
la surface, est de cinq ans. 

La première période, qui a une durée de t rois ans, prépare le 
traîneur à subir l 'examen d 'apprenti abatteur, à la suite duquel 
est déliv1·éc une carte d 'apprenti abatteur . 

La deuxième pér iode, qui a une durée de .deux an,s, se termine 
par l 'examen d ' abatteu r ; eu cas de r éussite, il est délivr é, ou t re le 
certi ficat réglementaiTe, un diplôme. 

Instruction rw fond . - On admet annuellement, en 1'0 année, 
30 jeunes gens qu'on répar t it par moitié entre les deux chantiers 
d 'apprentissage. 

L es 15 élèves d ' un chantier sont r épartis eux-mêmes, par 
exemple de la manière suivante, pour une journée déterminée : 

2 groupes de 2 
2 groupes de 4 
2 élèves 
1 élève 

Genre de t ra.vnil. 
Freineur. 
Décageur. 

Service auxiliaire au puits. 
Construction d 'arrêts-barrages 

de scbistification. 

• 
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Ces groupes alternent entre eux. Il est tenu compte des circon
stances locales de l'exploitation, ainsi que .du jeune âge des 
ouvriers, et on ne charge ceux-ci, au cours de la première année, 
que de travaux légers . En cas .de manque de poste libi·e, on l_es 
occupe à d ' autres t ravaux faciles : les jeunes gens les plus débroml
lards so~t, par exemple, employés comme garde-convoi (suivem·s 
de rames). 

Au cours de la 2° année , on affecte les élèves à des t ravaux un 
peu plus diffici1es et exigeant quelques connaissances profession
nelles : r éparat ions légères, pose de voies ferrées, conduite de treuils 
de t raînages h orizontau x., t r avaux d ' ajusteurs dans le chantier. 

L ' alternance reste la règle. Les jeunes gens les plus forts sont 
employés comme hierch~urs à la journée. 

E n SC année, le jeune ouvrier , normalement âgé de 18 ans, com
mence le travail d ' apprenti abatteur proprement dit : t raînage à 
marché, chargement de wagonnets, t raînage de wagonnets de 
pierres avec culbutage. 

Cette 3° année se termine, ainsi qu ' il a été .dit plus haut , par 
une épreuve. 

P endant la 4° et la 5° année, l 'élève exécute, sous la conduite 
du maît re abatteur, les travaux d'abatage pfoprement dits, y com

_pris les travaux préparatoir es; il est donc occupé à front de taille 
ou dans un bouveau en creusement, ou encore dans un montage 
ou une descender ie en roche ou en veine, etc. . 

l\.près un certain temps, on t ient compte des préférences et des 
apt itudes du candidat pour le t ravail à la veine ou à la pierre. 

La 5° année de travail au fond, qui est la 7° année de l'appren
tissage, se termine normalement par l' examen d'abatteur: Après 
cet nx.amen les mineurs ainsi formés sont r épart is suivant les néces-' si tés dans les équipes normales. 

l nstruct ion à la surface. - La for mation t héorique et sportive 
à la surface est coJlduitc parallèlement à l 'instruction donnée au 
chantier , afin que cette dernière soit plus mû.rie, et aussi dans un 
but d ' éducat ion générale. 

Voici quel est le plan suivi : 

iro ANNÉE . -.: 1'/dorie. _ l poste pendant la semaine dur ant 
laq uelle il n'y a pas de cours à l 'école professionnelle minière. 

Gymnastique et sport. _ 1 leçon obligatoire d 'une heure et 
demie pendant le poste cl 'ouse ignement t héorique ; leçons fac-ul t a
tives en dehors des heures r églementaires.• 

• 
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2° ET 3~ ANNÉES. - 1'héoric. - 2 heures par semaine. 

Gymnastique et sport. - 1 leçon obligatoire de deux heures, 
en plus d~s heures de théorie; 1:ço11s faculta(,ives en smplus. 

4° ET 5° ANNÉES. - 'l'h éoric. - 2 hew·es par mois, et, pendant le 
dernier t rimestre, cours r églementaire (sui vaut ordonnance de 
l' Administration des Mines). 

Gym11asliqnc et SJJOrt (facultatif). - F ormation d 'une associa
tion spor t ive autonome. 

Le porion qui donne ! 'instruction théorique à la surface visite 
les apprenlis d~11 s la mine. Les leçons dépassent Je cadre prescri t 
par l'ordonnance administra(,ive; elles portent nolamment sur les 
<Slémen ts cl' électricité. . 

Tous les six mois, 1,000 à 1,100 ou vriers subissen t l 'épreuve 
donnant droi t à. la qualification d'abatteur. On éli111ine non seule
ment ceux qui ne possèdent pas les connaissances suffisan tes, mais 
a ussi ceux qui ont manqué à plus de deux heures de leçons. 

CHAPITRE VI. 
• 

Œuvres d'enseignem1:1nt diver ses du même konzern . 

Lorsque les abatteurs formés de cette manière sont en trés dans 
les équi pes, ·on a constaté qu ' ils étaien t meilleurs que les maîtres 
abatteurs, parmi lesquels on recrute les chefs d 'équipes cl' ' 
t . appren-1ssage. 

On a donc été amené à. créer des cours spéciaux cle t · ., , . qua re mois 
pour cotte dermere categorie d 'ouvriers. 

D 'autre par t, en présence de l'afflux de ]JOj)Ulat1·on 't , 
, · ·[ d' l < e rangere ameno pat e eve oppement de l ' indust ·· . . . , . d , . 

d . . ' 11e mun cie ans la r eg10n 
la ireclton aes charbounages a · , t. I cl ' . ' 

JUge u 1 c orgamser des pour d'autres catégories d ' . cours 
ouvriers que les abatteu. t 

pour les hiercbours les cl t ~s, no ammeut 
' con uc eurs de locomotives 1 b t f 

les préposés à. l'aérage (Wottermau ner). ' es ou e eu x, 

. Un plan cl'enseignomenl; spécial a été élabor ' . , 
t1er. On a surto\1t r ecourQ ai.tx pr . t • 

1 
. e [~Ou t chaque me-

. . ~ · OJCC ions umineus , 
ces pro1ections ont été dessinées s , . 1 es commentees; 

pecta emen l; en te t 
Par ticulari tés de 1 · . . . . uan · compte des . , . a nu ne' on utilise aussi la , . . . , 
t 1ve a la prévention des accid ts . sene de ch cbes r ela-

en qui est en u sage dans .diverses 

• 

oll ' 
' 

;-., ... 
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écoles du bassin de la lluh1.-et qui reproduit les affiches que l'on 
appose clans les bâtiments des charbonnages. 

Dans les divers cours, les accidents survenus au charbonnage sont 
commentés et fournissent l 'occasion de pi;éconiser l'obseryation des 
mesures de sécurité. Il a été constaté que les leçons relatives à ces 
acciden ts réels sont suivies avec plus d'intérêt que celles données 
sur les clichés-types, parce que les auditeurs connaissent la victime 
ou les lieux de l'accident. 

Il convient encore de signaler que, clans tous les cours, on donne 
souvent des (( leçons de choses )) sur des n1oclèles, des dessins ou 
des machines r éelles; des visites au x ateliers sont organisées, au 
besoin, à. cette fiu . 

Les professeurs saut exclusivement des agents du charbonnage. 
U ne autre init iative intéressante est la publicat ion d 'un " jour

nal du charbonnage >>, la Zechen Zeil 1111.q, qui est r emis gratuite
ment aux ouvriers le 10 et le 20 de chaque mois, et qui contient 
notamment des articles techniques à leur portée, des articles rela
tifs ~ la prévention des accidents, des avis de sociétés locales, etc. 

Voici le contenu d 'i.111 numéro spécial dédié aux futurs mineurs 

et à lems parents : 

En première page : un groupe de jeunes ouvriers photographiés 
après leur première descente dans la mine, avec l'ingénieur et le 
porion qui les out p ilotés. Sous cotte photographie, une poésie 
simple exaltant Je métier de mineùr; 

En deuxième et troisième pages : Que faire de nos fils~ (photo
graphies du fonclat em· du charbonnage et du président actuel du 
Conseil d'administration; photographie en costume de mineur du 
moniteur [Obmann) des jeunes ouvriers) . Un au t re article, avec 
photographie, sur un membre du personnel du charbonnage auquel 
vien t d'être octroyé uue médaille do sauvetage; 

En quatrième et· cinqi.1 ième pages : Comment nous formons nos 
jeunes ouvriers (photographie de l'un des directeurs qui s'occupe 
spécialement. de cette partie; photographies des classes et ateliers); 

En sixième et septième pages : Deux après-midi à l'école profes
sionnelle minière (photographie reproduisant la coupe-modèle d ' un 

charbonnaae utilisée dans cotte école); 
0 . h 

En' huitième et neuvième pagea : Pourquoi les exercices p y-
siques sont d'tm e importance par t iculière pour .les fut urs mineurs 
(photographies de groupes exécutant des exercices clans les salles 
ou en plein air ou au bassin de natation) ; 

' 
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En dixième page : L es mineurs alfemands au secôurs de leurs 
camarades français (catastrophe de Courrières : reproduction de 
tableau) ; 

En onzième page : Coup d 'œil d 'ensemble sur les cours destinés 
aux membres adultes du personnel (photographies du directeur et 
de porions professeurs) ; · 

En douzième page : L a satisfaction du devoir accompli . Avis 
a~x parents (inscription des jeunes ouvriers ayant terminé l'école 
primaire). Photographie du bateau servant aux excursions : le 
bateau à moteur et à voiles Glucl•auf. 

De-ci de-là, dans le corps du journal, des maximes et r ecom
mandations diverses. 

Citons, pour caractériser l'esprit qui r ègne dans toute l' organi
sation, cette phrase, puisée dans le jouTnal, du directeur du ser
vice d 'enseignement : « Not re but est d 'élever le t ravailleur (Berg
arbeiter) au rang de mineur (Bergmann). ,, 

CHAPITRE VII . 

Propagande systématique organisée, en vue de la 
prévention des accidents. 

La d ivisiou minière du konzern déjà mentionné aux cha
pitres III, V et VI, a organisé, en vue de réduire le nombre des 
acciden ts du travail, une propagande systém atique basée sur l'em
ploi d'affiches, de projections lumineuses et de tableaux. mis sous 
les yeux do tout le personnel , ainsi que sur les données d'une statis
tique spéciale et sur le concours d'une commission spéciale : 

1° Les a ffiches-types illustrées contenant des r ecommandations 
e

1
t appo~ées à point fixe cessent , après un certain temps, d ' attirer 

1 attention. On peut r animer l'atten tion en choissan t rationnelle
ment les points d ' affichage et en remplaçant les aff iches par 
d'aut res, après un temps à déterminer. 

. Il est ut ile de diviser ces affiches en doux part ies : l 'une mon
t,~-~~t comm~nt l ' accident arrive; l 'au t re, ce qu ' il faut faire pour 
l _ev1ter . ~ra_is le cha1:bo1mage a reconnu ql1e le meilleur paTti à 
tncr des affi ches consiste à s'en servir pour faire connaîtr e les acci
dents r éellement survenus dans la mine et los conclnsions ~ . c . ~ ~ 
t irer. es affiches suscitent un intérêt considérable pou. ' 11 

. . • , . , t vu qu e es 
s01ent apposees dans les vrngt-qi.rntr e heures après l' accident, afin 

T 
I 

( . 
\ 

f 
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que les ouvriers soien t mis au courant plus tôt que par la r umeur 
publique. 

U n ser vice a été .organisé en vue de pouvoir publier un croquis 
dans ces condit ions. "L e dossier de l ' accident est ensuite t ransmis 
au bureau cen t ral, où fonctionne un ser vice de st at istique, et le 
contenu de l ' affiche est reproduit dans le journal dont il a été 
question précédemment . En dernier lieu , les données r elatives à 
l 'accident sont t r ansmises au service de l' enseignement et l'acci
dent est commenté dans les cou1·s; 

2° Les jJrojectious lumineuses se font en un point du parcours 
suivi par les ouvr iers; les images se succèdent au tomat iquement, à 
inter valles réguliers. Les sujets r elati fs aux acciden~ alternent 
avec des informations diverses concernant notamment. les spor ts; 

30 Il est dressé, pour l 'ensem hie des _sièges d 'ext r action du char
bonn aae une statist ique de tous les accidents, même légers. Ces 

b ' 
accidents sont classés d 'après Io lieu et l 'heure, la cause, la n ature 
des 'lésions, la profession de la victime et son ancienneté comme 
ouvrier. Ils sont enfin classés par chant ier. U n tableau placé sur 
le parcours des ouvriers indique pour le mois en cours, à l 'aide 
de s ignes convent ionnels simples, lous les accidents survenus dans 
chaque chant ier; ce tableau mentionne aussi le nom du porion et 
la perte économique t.ot ale occasionnée par les accidents. L es r ésul
tats de la statist ique fout l'objet d'un examen t rimestriel avec 
les porions (l); -

4° La Commission de prévention des accidents et composée d'm1 
chef-porion, de deux porions e t d ' une délégation ouvrière 
(Betriebsauschuss) qui est u ne émanation du conseil ouvr ier 
(Betriebsrat). 

Cette commission prerid connaissance de la statist ique précitée, 
commente les accidents, r echerche les moyens de les éviter en des
cendal)t au besoin dans les t ravaux pour visiter un chantier qui 
aurait donné lieu à un grand n ombre d ' accidents de même natur- . 

Il y a lieu de remarquer ici que l ' Admin istrat ion allemande ne 
fait pas, comme l' A dministration belge, une étude technique de 
tout acciden t grave, mais se borne i\ rechercher s'il y a eu infrac-

._ t ian au règlement do police. 

(1) On trouve des p oints communs entre_ ces mesures .e.t ce lles appli
quées en Belgique a u Charbonnage de ·wm ters lag. (Von _A n11ales des • 
M ines, nnnée 1925, pnge 1021 : « L 'Orgnnisal '.on. do_ la sécurité dans un e 
mine en création », pnr D u n tASNE ot S:i::1JTJ1', m f111e . ) 

• 
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Grâce à l ' organisation qui vient d'être décrite, les frais occa
sionnés par les accidents ont diminué de 28 % . La statistique 
montre une décroissance continue du nombre des accidents. 

Conclusions tirées de l'eJ·périence fait e 7mr le konzern. 

Parmi les causes qui ont contribué au succès des œuvres du kon
zern, il faut signaler : 

1° Le choix d ' un directeur indépendant de l'exploitation pour 
organiser et surveiller le fonctionnement des cours; 

2° L'obligation pour l ' ouvrier de suivre les cours s'il veut obte
nir le plein salaire; 

3° L'abondance relative de rnain-d'œuvre qui pernrnt une sélec
t ion à l 'embauchage. 

De l'avis du directeur du ·service d'enseignement, ce service occa
sionne d~s dépenses impo;·tantes, mais les avantages' que le char
bonnage en retire dépassent de beaucoup les sacrifices consentts. 

Les ou vriers témoignaient au début quelque méfiance ~nvers l'or
ganisat ion nouvelle; ils semblaien t craindre qu'on ne voulût pous
ser leur rendement à l'extrême; ces préventions ont été rapidement 
dissipées lorsqu'on leur a expliqué que le seul but poursuivi était 
de fo rmer des ouvriers connaissant bien leur métier . 

Aucun syndicat ouvrier n 'a attaqué l'œuvre entreprise; certains 
l'approuvent franchement. 

Quant aux porions et conducteurs des travaltx, ils se sont mon
t rés d'abor~ nettement hostiles, déclarant que rien ne pouvait 
valoir la méthode d'apprentissage traditionnelle. Aujourd ' hui , ils 
sont complètement com1ertis et demandent qu'on leur envoie des 
ouvriers ayant suivi les cours. 

:\'OTES DIVERSES 

Troisième partie 

PAYS-BAS 

TITHE PREMIER. 

Formation das porions. 

CHAP1'l'BE PHEMIER. 

Position d es por ions par r apport au personnel 
des Charbonn'ages . 

177 

La hiérarchie dans le personnel do surveillance est du mêma 

genre gue celle qui existe on Allemagne. 

Ce personnel constitue un cadre d'1m171lo.11és rlu fond. Les gra..des 

successifs sont les suivants: 

Hulpopzichter = Aide-porion ; . 
Afdeelingsopzich tor = Porion de quartier ; 
M:eesteropzicbter = Fahrsteiger en Allemagne ; 
H oofdopzichter = Chef-porion. 

. . · t 1 loyés s' intercalent deux Ent re les ouvriers orchua1res c es emp 
-catégories intermédiaires : 

l\[eesterhouwei· = Maître abatteur ; 

Dienstdoende opzich tor = Sim pie surveillant. 

1 ·cl . cl bedriJ. fsinaenieur, qui est Tout le personn el est sous es 01 I es u ::. , 
l t · est aéneralement !',équivalen t du betriebsführer allemanc e qui 0 

issu du cadre des employés-porions. . . . . 
cl , · nt adJolllts au du ec-

L . , . - formation aca em1que so es maenieurs a · · . , · les spé-o . . . r son t des 1111ss1ons spec1a ' 
teur général de la mmo et iemp is b cl ··r · enieur dépend direc
cialement des missions d 'étude. Le e rlJ smg 

tement du directeur _général. , · - elui 
' . .· t d'environ 30 % superieur a c 

L e salaire de 1 a1cle-pouon os 
1 

.· cette différence est 
1 . 1 . re. pour e po110n, 

de l 'abatteur à p em sa ai ' · .. n il arrive à peu près à 
d 1, cl cl 50 ol Quant au chcf-pou o ' 

e or re e 10 • ouvrier. 
llll sala1"re double du salaire du bon · lA , d 

t 1. les d1p ornes e 
t t princi palemen parm L es porions se r ecru en 

l'école de Heerlen. 
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CHAPIT,RE II. 

L 'école de por iôns de H eerlen. 

A.. - Oryanisation cle l'enseignement. 

L 'école des porions de H eerlen a fonct ionné dès 1907 pour les 
mines de l 'Etat. Depuis 1913, elle forme du personnel surveillant 
et des géomètres pour toutes les mines du Limbourg hollandais. 

L ' organisation a beaucoup de ressemblance avec celle des écoles 
allemandes. Comme dans ce"S dernières, les études durent qu atre 
années, dont deux années de cours préparatoires et deux années 
de cours de porions. 

Nous nous bornerons donc. à signaler ci-après ce1t ai11.es part icu
lari té'S . 

Il y a une épreuve d 'admission au cours préparatoire; cette 
épreuve porte sur les matières de l'enseignement primaire. 

Durant les deux années préparatoires, les cours se donnent le 
soir et les élève'S travaillent dans la journée au charbonnage. 

Durant les deux dernières années, les élèves passent trois jour
nées par semaine au charbonnage et t rois journées à l ' é~olc . Tous 
les charbonnages, sauf un seul , paient les six journées. D'autre 
par t, les élèves s'engageu t par contrat, en entrant en 3° année, à 
rester pendant cinq ans au service du char bonnage. 

Le minerval est de 15 florins par an. 
Il existe, comme en Allemagne, une collaboration en t re les char

bonnages et l 'école. 

L e corps professoral est formé : pour le çours préparatoire, d 'in
stituteurs, de porions et d ' ingénieurs ; pour le cours supérieur, de 
deux. ingénienrs attach és en perma nence à l'école et d ' ingénieurs 
en chef en fonctions clans les charbonnages. 

L 'école est bien installée clans un. bâtiment construit spéciale
ment et pom·vue de tou t le matériel nécessaire. Signalons eu parti
culier des galeries arnénagées clans les caves <}.e l 'établissement, de 
manière à reprt>senter des travers-bancs recoupant des couches de 
houille dans différentes conditions; l 'allure des terrain'S est figurée 
par des peintures sur les parois; ces galeries ser vent à l 'enseigne
ment praLique de la topographie soulerraine. Dans le"S caves éaale-

o 
meut se t rouve un laboratoi re destiné. à montrer les phénomènes 
auxquels donne lieu une lam pe de min~ plongée clans 1in mélange 
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gazeux inflammable; les essais se font au moyen de gaz d 'éclairage 
qui est amené par des tuyaux 'Sur les lampes à exjlé~·imeuter._ . 

La. population de l 'école est réglée d ' après les beso1~s des mrnes, 
qui emploien t en moyenne un porion par t ren te ouvriers. E lle est 
actue1lemeut de 230 élèYes. 

n. - A d 111 i11istra lio11 . .....- R eliSOurces financières . 

L ' école est administrée par un conseil de 7 membres : deux mem
bres sont désignés par la direction des mines de _l ' E tat'. d'eux au~:es 
par l'association minière, dont font par t ie les mm.es pnvees (Ve~~e
nicrina tot bchart igina van de belangen der L1mburgscbe l\[1Jn-

o b . b t d 
industrie) . L ' Ingénieur en chef ~es l\~ines et le .,Bourgmes ~·e e 
H eer len fon t par t ie de droit du Couse1l. :Le sept1eme memb1e est 

désigné )Jar les six aut res. . 
d f d l ·ecueillis par la v01e L 'école a été créée au moyen e on s 

d'un emprunt . . L 'Etat intervient 
L e budget llOlll" 1928 s'élève à 71 ,000 fior ms. 

1 le de H eer len pour pour 50.000 fl orins environ et a commm 

16.500 florins . . , t t 
Dans les dépenses, les traitements et sal an:es, r epresen en 

36.000 florins; la charge de l 'emprunt, 24.000 florms. . 
Le montant du budget est donc de l 'ordre de 300 flonns par 

élève et par an. 
L'école est considérée, au point de 

comme école m oyenne t echnique. 

vue des subsides de l'Etat, 

'11ITRE JT. 

Formation des ouvriers qualifiés. 

CHAPITH.E PREMIER. 

Fond. 

. . est en voie de dévelop-
A l 'une d e"S m ines de l 'Etat, mine qui 

1
, men d'abatteur . 

. , . de temps exa 
pement, on a institue depms peu , qu'ils au ront à 

. 11 t sont preveuus L es ouvrie t·s adnus actue emen 

.subir l 'examen ultérieurement. .· . , cet examen, mais 
, t les ouvu e1s a Il n 'y a pas de cours preparan. 

il Y a des instructeurs pour le bo1Sage. 
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L 'examen a lieu devant une commission composée d'un maître 
porion, d ' un porion et d'un ouvrier. L e délégué pour le fond de 
.Ja Commissi.on ouvrière (Arbeidscommissie) a le droit d ' assister à 
l 'examen. 

Actuellement, la commission cl' examen fonctionne contiJtu.elle
m ent et classe 30 à 40 abatteurs par mois. 

L'épreuve a lieu en part ie au chantier , en partie au bureau . 

Au chant ier, elle se fai t en trois fois, c'est-à-dire que l'ouvrier 
est observé successivement dans les travaux du poste du matin, 
du poste <l'après-midi• et du poste de nuit. 

Un certain choix, par exemple entre un travers-banc et un 
chassage, est laissé au candidat. 

Au bureau, l 'ouvrier est interrogé sur les prescriptions r égle
mentaires et sur des questions de métier relativement simples. 

Dans les travaux par équipe, les aides touchent 1.tue part égale 
aux neuf dixièmes de celle de l'ouvrier à plein salaire. 

Le plein salaire n 'est pas encore réservé aux ouvriers qui ont 
subi l 'épreuve ds manière satisfaisante, mais il le sera probable
ment dans l'avenir. 

C.liAPITJŒ II. 

Surface. 

Les enfants terminent normalement l 'école primaire à 12 ans. 
A 14 ans, ils peuvent travailler à la surface des charbonnages. 
A 16 ans, ils demandent généralement à descendre au fond, afin 
de gagner un salaire plus élevé. D'autres industries que l ' industrie 
minière étant peu développées dans la région, les jeunes ouvriers 
ne sont guère sollicités de quitter les charbonnages, mais, d 'autre 
part, il .Y a plutôt pé!rnrie d 'ou vriers qualifiés pour les ateliers. 

P our la formation de cette catégorie d'ouvriers, il existe cepen
dan t des écoles professionnelles dépendant des pouvoirs publics, 
où les études durent trois années (<le l 'âge de 14 ans à l 'âge de 
17 ans). La direction. des mines de ~ 'Etat vient néanmoins d 'orga
niser des cours du sou· pour les meilleurs ouvriers des ateliers en 
vne d'en faire des contremaîtres (werkmeesters) . Ces cours ~ont 
donnés par des chefs d'atelier et des instituteurs. 

1 
1' 
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D ' autre part, une école du jour est en voie de formation et 
l ' on y appliquera le système du demi-temps : une semaine à l 'école, 
une semaine à l 'atelier, le salaire étant payé tout le t emps. La 
durée des études se1~a de quatre années. 

Quand l' organisation sera complète, la suite normale des études 
sera celle-ci : trois ans à l'école professionnelle, quatre ans aux 
cours du soir, quatre ans à l'école du jour, placée au rang des 
écoles moyennes. 
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Quatrième partie 

GRANDE-BRET AGNE 

L es renseignements ci-après son t ext raits du 3° volume d'un rap
por t du .i\linistère britannique du Travail, intitulé : " Report of 
au enquir y into apprent icesbip and t raining for the skilled occupa
tions in Grèat Brit ain and Nor th Irelaud. ,, (1925-1926) (R apport 
d ' une enquête relat ive à l' appren tissage et à la formation des 
ouvriers qualifiés eu Grande-Bretagne et en Irlande du Nord 
[ 1925-1926]) . 

Ce volume, r elatif notamment à l ' industrie des mines et car
rières, a été publié à Londres en 1928. 

Les méthodes su i~aut lesquelles sont formés les ouvrièrs boui l
leurs diffèrent assez bien d'un district à l ' au t re. Dans le Sud du 
P ays de Galles, par exemple, il est éle coutume que le~ ~arçon~ 
destinés à devenir ouvriers abat teurs soient mis au t r avail a fron t 
de taille dès qu ' ils son t embauchés au charbonnage. Ces garçons 
sont employés comme aides auprès d ' abatteurs expérimentés jus
qu 'à ce que, vers l' âge de 21 ans, ils soient devenus suffisamment 
habiles pour pouvoir occuper eux-mêmes une « place » d 'abat
t eur. Dans les bassins du N ord et des Midlands, ils commencent 
à t ravailler à l 'âge de 14 ou 15 an s, soit à la surface au .t riage, soit· 
au fond, où ils sont préposés à la manœuvre des por tes ou bien à 
l'accrochage des wagonnets. A mesure qu 'lis avancent en âge, ou 
leur confie des emplois comportan t plus de responsabilité, comme 
ceux de freineurs, de con ducteurs de chevaux, etc. Vers l 'âge de 
17 à 19 ans, ils deviennen t traîneurs, conduisant les wagonnets 
chargés du front de taille à la station la plus proche du t ransport 
mécanique, et r amenant, d ' aut re part, des wagonnets vides à 
l 'abatteur ou au chargeur . 

Comme ils t r availlent constamment à front et à proximité du 
front, ces jeu nes gens ont l' ocêasion d ' observer le t r avail des abat 
telll's, et par fois ils son t aut.orisés à participer à l ' abatage, tout 
en assistant les ouvriers à veine dans les diverses phases du travail. 

Conformément à la section 75 de la loi dite " Coal Mines 
Act 1911 n, tou te personne qui t r availle comme abat teur doi t êt re 
placée sous la surveillance d ' un ouvrier qu alifié, jusqu ' à ce qu 'elle 

NOTES DIVERSES 183 

ait acquis deux années d 'expér ience du "travai l ainsi accompli sous 
surveillance ; d 'autre part, aucun ouvrier qualifié ne peu t avoir à 
surveiller plusieurs ouvr iers inexpér imentés en même temps. 

Au lieu de pratiquer l ' abatage, qu elques-uns des jeunes ouvr ier s 
r esteut au service du t r auspot't et sont occupés, dans ce cas, soit 
au t ranspor t des chantiers vers le puits, et inversement , soit à la 
pose et à l'ent retien des voies, câbles. ,etc. D 'autre deviennent 
ouvriers à la pierre et son t mis au courant des t ravaux de creu
sement des voies, de boisage, de r emblayage et du tir des niines 
par un ancien .?uvrier. 

Q~;elques ouvrier s, ayan t acquis une expérience générale, peu
vent, s'ils ont subi un ·examen prescrit et obtenu le cer tificat régle
men taire, être chargés de fonct ions r elat ives à .la sécurité, comme 
" flremen, deput ies, examiners " ( 1) . L es ouvriers qui passent un 
aut re examen et qui obt iennent le certificat exigé peuvent · être 
promus à des postes plus élevés. Un cer t"ain.· i:ombre de directeurs 
de mines sont sortis â u rang des ouvriers par cet te voie . . 

(1) ;D' après le Recueil des règlement-s britanniques rein.t ifs nux mines 
(éd ilion de 1928) , cc certifient n.tteste uniquement que son détenlem est 
capable d'effectuer ln recherche des gnz explosibles à l'aide de la lampe 
de sü relé, a insi que le jaugen.ge d 'un courant d' air et qu'il possède une 
boniùr· ouïe! 1 

L'épreu.ve ne peut por tE\r sur d ' autres points. Pom· la subir, le candidat 
se pi·esente ù. la session d'exnmen organisée p1u- l' une ou l'autre des institu
t ions ngréées :\ cetle fin. JI n'est pus tenu Cl' nvoir suivi des cours ni d'avoir 
exercé le métier de mineur. 

Cinq àns après cette épreuve, et ensui te de cinq en cinq ' nns, le surveil
lant .(firemu.n) doit être e.xaminé, aux frais de son em.ploycui:, aux fins de 
constater qtie ses fn.cul b~s visuelle et auditive sont~ ~·estées suffisantes. . . . 

·t , . " 

• 
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Cinquième partie 

BELGIQUE 

TITRE PREMIER. 

Notes sur ·des institutions concourant à la formation 
des porions. 

CHAPITRE PREMIER. 

Ecoles instituées par les charbonnages du bassin de Liége. 

A . - École des mineurs de Seraing . 

1. ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT. 

L'l!;cole des mineurs de Seraing est principalement une école de 
porions. Le certificat de capacité y est obtenu après qu atre années 
d 'études. Moy~nnant deux années d'études complémentaires, les 
porteurs de ce certificat peuvent obtenir u n diplôme impliquant les 
connaissances nécessaires pour réussir l 'examen officiel de géo
mètre des mines. 

Les cours se donnent le soir et le dimanche matin à des jeunes 
gens travaillant dans les charbonnages de la r égion, soit au fond, 
soit à la surface, soit même dans les bureaux. 

Les élèves consacrent aux leçons six à huit heures par semaine, 
à r aison de deux heures par jour de cours, pendant les quatre pre
mières années. Ce temp est porté à quatorze heures pouf la section 
complémentaire, qui r eçoit donc deux heures de leçons tous les 
jours, y compris le dimanche. 

L 'âge minimum d'admission est de 14 ans. Les conn aissances exi
gées à l'entrée sont ceHes de l 'école pr imaire. 

Une particulai-ité du programme est la continuation de l'ensei
gnement du françai~ pendant les quatre années. 

Les delL-.,: premières années constituent un cours préparatoire 
où l 'on n 'enseigne pas de branches techniques, mais le français, 
l'arithmétique, la géométrie, le dessin et la physique. 

Les 3° et 4° années portent à leur programme, outre la conti
nuation de certains de ces cours généraux et du dessin, qui est 

• 

( 

t 

·( 
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alors appliqué aux pièces de machines et aux plans de mines, l 'ex
ploitation des mines et la topographie. 

L es branches sont donc relativement·peu nombreuses, mais l'en
seignement est assez approfondi . 

Le matériel r elatif à l 'enseignement de l'exploitation des mines 
est très restreint, mais ies élèves effectuent quatre à cinq visites 
par an au charbonnage de la Société Cockerill, tant à la surface 
qu 'au fond, sous la condui te des professeurs. Ces visites donnent 
lieu à la r édaction de rapports par les élèves. 

Les charbonnages sont informés régulièrement de l 'assiduité et 
des progrès accomplis par les élèves faisant partie de leur per
sonnel. 

L 'école est placée sous la direction du directeur des charbon
nages et mines de la Société Cockerill. 

Le corps professoral est formé de trois ingénieurs et d 'un géo
mètre pour les cours techniques, d ' un régent d'école moyenne et 
d ' inst ituteurs pour les au tres cours. 

Des examens de passage ont lieu à la fin de chaque année. L 'exa
men de sortie compor te des travaux pratiques de dessin et une 
épreuve orale devant des personnes étrangères à l'école, parmi les
quelles des ingénieurs du Cor ps des Mines. 

Depuis 1873, l 'école a décerné 456 certificats. Actuellement, une 
douzaine d 'élèves terminent l 'école chaque année. La majorité des 
élèves entrent à l 'âge de 14 ou 15 ans, mais certains sont notable
ment plus âgés e t quittent l 'école à 28 ou 29 ans. 

Les diplômés deviennent pour la p lupart boutefeux, porions, 
chefs-porions ou géomètres dans les charbonnages du bassin de 
Liége . .Au charbonnage Cocke1·i11 , le tiers du personnel surveillant 
est formé d'anciens élèves de l'école de Seraing. Certains diplômés 
ont obtenu de belles situations à l'étranger et quelque-uns sont 
délégués à l'inspection des mines. Il en est qui sont restés ouvriers 
et qui constituent naturellement de bons éléments. 

2. ADMINISTRATION. - RESSOURCES FINANCH:RES. 

L 'école de Seraing a été créée en 1873 par un groupe de char
bonnages, mais, eu 1880, elle a été reprise par la Société Cockerill 
seule, qui en assume tou tes les charges. ' 

L'enseignement est gratuit pour les élèves faisant part ie du per
sonnel de cette société. Pour les autres élèves, il est perçu un mi-
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"perval qui est ac-qui tté par les charbo"Ltaages auxquel~ iîs: Sllnt at.ta
•chés. 

B. - E cole tles m in eurs d t! iJ/((rilia.11e . 

L 'école de l\Jarihaye est égalemen t de création auciemre. Elle 
appartient à la Société anonyme d'Ougrée-l\farihaye, q1ù p~ssède 
le charbonnage de Marihaye. Cette école est to.ut:. à fait. semblable 
à celle de Seraing, dont elle suit le programme. Quatre ou cinq 
·élèves en sont diplômés annuellement, après quatre années d'études 
et un examen de sortie, subi à Seraing devant le même jury que 
pour l' école de Cockerill. Ces diplômés sont admis 1t suivre les . 
cours de la sect.ion complémentaire à Seraing. 

C. - Ecole des m i11 e11rs des 71lateu11:v de llcr ve . 

L ' Ecole des mineurs installée à Fléron par le Charbonnage de· 
Wérister a été créée, en 1920, en vue d'éviter aux: ouvriers de ce· 
charbonnage l ' obl igation d ' e ffectuer un déplacement. difficile pour · 
fréquenter l ' école de Seraing. 

Actuellement, l' école de Fléron porte Il' uom d'Ecole des mi
n eu.rs des plateaux de H erve, et les charges en son t suppor tées par· 
les charbonnages de cette r égion. Les directeurs-gérants de ces 
.charbonnages forment le conseil d'administration de l 'école, dont 
Je dfrecteur est l 'ingénieur-directeur des t ravaux du Charbonnage. 
d e ·Wérister. 

L 'organisation est semblable à celle de l 'Ec~le des mineurs de 
Seraing. Cependant, il n'y a pas de cours le dimanche. 

Vin t-sept diplômes ont ét é décernés depuis 1920. Tous les por
teurs ~e diplômes n'ont pas été engagés com~1e sur: eillauts, soit 

u ' ils aien t paru manquer des qualités nécessaires, s01t qu' ils aient 
q l . , 
préféré devenir géomètre ou emp oye. 

La population actuelle est de 14 élèves en 1'0 am1ée, de 6 en 
20 année et ·de 13 pour l 'ensemble <les 3° et 11° années. 

L e nombre d'élèves a subi un recul sensible eu 1925, lors du 
transfert à Fléron de l'école provinciale qui fonctionnait à s01 .. \, 

magne. Après s'être ~elevé,. il _a, di~inué de nouveau_ à la &liit e 
d'une propagande qm am·a1t ete faite dan ~ les derniers t~mps, 
en faveur de l' école provinciale, par le sy11d1eat ouvrier, 
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CHAPITRE II. 

E coles p r ofessionnelles provinciales. 
(Bassin de Liége). 

1. ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT. 

187 

L a province de L iége a ouvert t rois écoles, dénommées écoles 
professionnelles des mines et situées r espectivement à Grâce-Ber
leu r , à Vottem et à Fléron. 

Chacune de ces écoles est subdivisée en deux degrés. Les cours 
du premier degré durent deux ans et ont pour but de donner aux 
ouvriers mineurs les connaissances professionnelles nécessaires à, 

l'exercice de leur métier. L es cours du second degré dm·en t égale
men t deux ans, et le but qui leur est assigné est de concourir à, 

la format ion d'aspirants porions, de surveillants et de bou tefeux. 
Il a été jugé préférable, pour ce rapport, de ne pas d isjoindre 

les deux degrés et de ranger ,ces écoles clans la catégorie des écoles 
de porions. 

Chagne année d 'études y compor te 170 heures de cours. Les 
leçons se donnen t trois jours par semaine, de 18 à 20 heures. 

D'après le r èglemen t, pour être admis à suivre les cours du pre
mier degré, i l faut avoir ter miné les é tudes primaires ou justifier 
d 'une instruction générale suffi sante . Pour êt re ad~1 i s au second 
degré, il faut avoir terminé les études du premier degré ou êtr e 
ouvrier mineur qualifié et justifier d 'une instruction générale suffi
sante. 

Les mat ières de. l 'cnsei"ncment e t l 'emploi du tem ps sont ind i-
0 ' . 

qués dans le tableau suivan t : 

Co t~ns 
Nombre total d'heures do cours 

l r0 l\nn. 20 ann. 30 ann. 40 ann. 
Français et arit hmétique . 90 40 40 40 
Géométrie et dessin 40 30 40 40 
Technologie 30 38 
Educat ion civile, c ivique et mo-

ra le 10 10 
Physiq ue et chimie 52 
Géologie 15 
Exploi tation des mines 55 50 
Régleu_1enLation min iè re et p1·é-

vent.ion des acciden ts 20 20 
1'opogrnphie souterraine 15 
Géographie industrielle 5 

170 170 170 170 
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Par technologie, il faut entendre ce, que nous avons désigné, à 
propos d ' autres écoles, par not ions élémentaires d'exploitation des 
m.mes. 

Chaque école est dirigée par un instituteur possédant le diplôme 
des cours normaux provinciaux de l 'enseignement technique. 

L e cours de français est donné par des instituteurs, également 
porteurs de ce diplôme; le cours de physique et de chimie, par 
un docteur en sciences (le même poux les t rois écoles) ; le cours 
de t echnologie, par des porions ou anciens porions; les cours d 'ex
ploitation d~s mines et de réglementation minière, par des ingé
nieurs; les cours de topographie et de géographie, par un géo
mètre. 

Un examen de sor tie a lieu, à" la fin des études de chaque degré, 
devant un jury composé de personnes dsignées par la Députation 
permanente; cet examen comprend une épreuve écrite et une 
épreuve orale; il porte sur les matières de la dernière année 
d'études. 

Pour l'année 1927, le nombre des inscriptions en iro année a été 
de 61; 27 élèves seulement se sont présentés à l'examen de passage 
en 2° année. Quatorze élèves se sont présentés à l'examen de sortie 
après ~a 4° année. 

2. ADMINISTRATION. - RESSOURCES FINANCI:mRES. 

Les écoles provinciales ont été ouvertes on octobre 1924. Des 
pourparlers en vue de la r eprise par la province des écoles de 
Seraing et des Plateaux de Herve avaient eu lieu antérieurement 

' mais sans succès. En 1924, !'Association Charbonnière de la pro-
vince de Liége déclina l ' invitation qui lui fut adressée de se faire 
représenter dans les comités de surveillance des écoles provinciales. 

Ces comit~és, présidés par . un ~embre de la Dépu tation perma
n ente (le meme pour les t ro1s comités) sont composés de cinq mem
bres et ~'un secrétaire (le même pour les trois comités). 

Parmi les membres de chaque comité se t rouvent nn ingénieur 
du Corps des Mines et un ouvrier mineur. 

Les locaux nécessaires sont mis à la disposition des écoles ar 
l ' , 1 t "t , p es communes ou ces eco es son s1 uces; ces commwies assurent 
aussi le chauffage et l'éclairage. . 

L e budget provincial prévoit pour l'année 1928 une d' 1 epense go
bale de 96.000 francs pour les trois écoles. 
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CHAPITRE III. 

E cole des Aumôniers du travail à. Charleroi. 

L es Aumôniers du Travail dirigent des écoles dites « écoles pro
fessionnelles des mines >>, qui donnent un diplôme de conducteur 
des mines et que nous classerons, pour la facilité de la comparaison 
avec les institutions similaires, parmi les écoles de porions. Ces 
écoles sont installées à Charleroi, à Boussu, à Montegnée et à 
Saint-Trend. A la dernière, la langue véhiculaire de l 'enseigne
ment est la langue flamande. 

A !'Ecole de Olwrleroi, qui est annexée à une école profession
nelle pour divers mét ie1·s, la durée des études est de trois ans; une 
année complémentaire prépare à }'.examen officieJ de géomèt re des 
mines ; il y a aussi une année préparatoire, permettant de com
pléter les études primaires insuffisante de certains jeunes ouvri~rs. 

Les élèves, qui doivent être âgés de 16 ans' au moins et avoir 
terminé avec succès les études primaires, t ravaillent dans les char
bonnages quatre jours par semaine. Les deux autres jours ouvra
bles (mercredi et jeudi), ils sont présents à l 'école de 8 à 18 heures, 
de même que le dimanche, de 8 à 12 heures. 

Bon nombre de charbonnages lem· paient ime cinquième journée 

de salaire. 
Cette organisation se rapproche donc de celle adoptée dans le 

Limbourg hollandais. 
Au programme des études de condt~cteur, o~ t1:ouve les c_ours 

suivants : français, géographie, géologie, exploitation des mmes, 
mathématiques (avec des notions d'algèbre et de t rigonométrie), 
physique, chimie et dessin. 

L'arpentage, le nivellement et la topographie sou terraine ne sont 
enseignés qu'à la section des géomètres. 

Les élèves effectuent des descentes dans les mines, sous la con
duite du professeur d 'exploitation des mines. 

Pour que les élèves puissent tir er de leur t r avail ordinaire dans 
la mine plus de profit pour leur instruct ion, il est projeté de créer 
des porions instructeurs. Dès à présent, les él~ves rédi~ent des 
devoirs se rappor tant à leur travail dans la mme. Il existe une 
en tente en tre l'école et les charbonnages, en vue de la répartition 
des élèves, dont le n ombre ne doit pas dépasser quatre par siège 
d'extraction . 
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Le co~rs d 'expl.oitation des mines est enseigné par un ingénieur 
en f~nct1~~s dan~ un charbonnage; le cours de mathématiques, par 
un licencie en sciences, et le cours de .français, par un instituteur. 

L ' Ecole comple 102 élèves et a décerné 12 diplômes de sortie 
à la denùère session d 'examens. 

L 'épreuve de sortie a ·lieu devant ùn jury composé de directeurs 
des travatLx de charboù~ages du bassin de Charleroi. - - · 

2. ADMINISTRATION. - RESSOURCES FINANCIERES. 

.La Commission administrative de !'Ecole professionnelle . des 
mmes est for mée de directeurs-gérants de charbonnages du bassin 
de Charleroi. 

Le budget total de. ! 'Ecole de Charleroi des Aumôniers du Tra
vail, Y compris l~ nombreuses sections autres que celle des mines, 
atteint un million çle francs. L'instit ution est soutenue pécuniaire
ment P~:· !'Etat~ p~r des so.ciétés charbonnières du bassin et par 
une socretc coop·crat1ve ouvrière. 

~I ~'est demandé· aux élèves, comme minerval , qu ' un droit d 1in-
scnpt1on de 20 francs. . 

CHAPITRE IV. 

E coles Industrielles. 

.~e nombreuses écoles industrielles, situées dans la provin~~· de 
Hainaut et dana la région de la Basse-Sambre do la provinc de 
N ' cl · e amur, posse ?Dt u~e section d'exploitation des mines . 

La liste c!,e ces écolos figure au tableau ci-après. 

En général, l~ prog1:amme de cette section comporte essentiel-
lement des leçons eclus1vement orales sur l ' explotiatio d : · 
l , . • n es mmes. 
eç?ns r:p,a1~ties ~ur deux an;iées. Ces deux années sont le plus sau -

ve.nt precodees d ,une o~ de deux années de cours généraux, donnés 
soit en commun a plusieurs sections do l 'e'col .t l· ... , , e , soi , p us rarement 
aux souls eleves de la section de.s mines. ' 

* * * 
A Ï'-[~rl~nwelz, l 'organisation est un pou différente. Il existe un 

cour~ ro.~u.it d~ deux ans et un cours plus dévclopp6 de quatre ~ns. 
~ ap.t cs une note. de la d irection , le cours de deux ans JotÙ: la 

fo1mat1on des sur veillants et porions comporte : 1 

1 o Une année prépara t.oi re, avec programme l ' ' cl 't l ' . ·• 
t" ' ' t · e l1l c an thmé ique, geome n e et dessin de croquis Les 1. . · -

· app ications r elatives à 

.. 

,.... 
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ces matières sont empruntées au domaine d 'activité du personnel 
de surveillance; 

2° Une année d 'exploitation des mines, cours dont l'étude est 
limitée aux g randes ligues du prog ramme, tout en comprenant 
cependant les règlements, la lecture de phns de mines, l' organisa
t ion du travail, Io prix de r evient. 

Le cours de quatre ans comprend les deux années précédentes, 
p lus deux années complémentaires; il est. destiné à former des 
porions capables de devenir dans la sui te chefs-porions, et même 
conducteurs de t r avaux. 

L 'enseignement est appuyé par l'utilisation d 'un matériel im
portant et complété par dos excursions d'étude, avec visite de tra
vaux d u fond. 

Le cours de deux ans est donné par un porion marqueur ; celui 
r: de quatre ans, par un ingénieur i les leçons se donnent le soil', à 

raison de 3 à 4 heures par semaine. 

* * * 
Le tableau ci-après donne des renseignement s 1nm1ériques pour 

les deux dernières anuées, sur la population de la plupart des écoles 
du H ainaut et de la Basse-Sambre. Lorsque les renseignements font 
défaut totalement pour une école, la ligne correspon,~an,te est lais
sée en blanc. L orsque les r enseignements ne son t pas complets, 
m ême pour une seule aunée, les nombres sont mis en tr e paren
thèses et ne sout pas compris clans les totaux . 

Certaiues ~coles n ' ayant fourni d ' indications que pour l ' an
née 1928, les totaux se rappor tent à 13 écoles pour 1927 et à 

., 

17 écoles pour 1928; la différence do ces totaux ne pe1~et donc J • 

pas de conclure à un accroissement de population. Il n 'est pas 
permis non plus de calculer Je déchet au cours des études en com
parant le nombre d'élèves ayant terminé avec fnùt avec le nombre 
d'élèves inscrits pendant la même auuée; pour estimer ce déchet , 
qui est d'ailleurs vr aisemblablement élevé, il faudrait r echercher 
le nombre d'élèves en t rés à l'école en même t emps que les diplômés 

dénombrés au tableau. 
Mais un fait important est établi P.ar le tableau : c'est que pres-

que tous les élèves inscrits s?ut ~e1s onvrie~·s . de cha.1:b.onnages, ce • 
qui n'étai t pas Je cas au t refois, SL 1 on. e~ c1 oit des _en t iques adres-
sées aux écoles iuclustrielles. U ne stat1st1que dressee par M. Aug. 

· Godeaux, directeur des écolos indust rielles de Morlanwelz, pour 
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la, ~ériode 1885-19.19, avait d ' ailleurs montré que, durnnt cet te 
pen ode, la propor tion d 'ouvrier s mineurs parmi les ' )' d , . . e eves u cours 
d exploitation des mines avait r arement dépassé 25 % . 

Dans une école, les 23 élèves inscri ts se r épart issent · 
d

, , comme suit 
apres la nature de leurs occupations dans la. mine : 

2 porions; 9 ouvr iers à veine ,· 9 ouvr iers a· la 
cheurs. pierre ; 8 hier-

Écoles industrielles 
Nombre d'élèves Nombre 

Nombre d'élèves inscrits à la section d'ouvriers r1ineurs 
des mines parmi les élèves ayant terminé a\•ec 

inscrits frui t 

Couchant de Mons 1927 1928 1927 1928 1 1927 1928 
Cuesmes. ' 
Dour . . - ( l !l) - (l !ll 

1 

- -
F'ramerie~ 12 15 11 12 5 5 
Jemappes - - - - -
Pfnurages 

- - - -
1 

(:-.8) (871 
- -

Quaregnon - - (32) (3 1) 
' 22 Hi 22 \Vasmes . 7 1 2 

1-. 5 8 
7 12 ·• 6 

Bassin du Cènt.re 

Houdeng-Aimerre~ . :!.7 2 1 21i 21 1 a Lonvière. 2<1 17 
8 4 2:1 1() 

~ l orlanwelz 1 cours d e 2 ans. 63 106 3 1 t\3 !Oô 
1 cours d e 4 nPs. 14 17 

1 
17 113 

. Strépy l ·I 17 3 JO 16 g 1.1 5 

1 
7 7 

Bassin de Cha rleroi 
et de la Ba sse-Samb1·e 

1 

Anderlues i 

1 
- - -Charleroi 8 10 8 - -

Chim let . 10 0 -
12 Jü s 2 

Cource' les - 2:1 1G 6 8 
Fon tai ne-l ' E~•éq.uc : - 23 60 05 60 (\ ;) - 5 
Gilly ... .. ·- 40 - 13 17 
Jumet - 10 :J9 - 7 
Marchien ne-au-Pont - 10 - 16 2 0 
Marcinelle - 16 - - - 5 
Mont igny-s/Sumbre 

1 

- -8 14 8 -
Tamines . l •I -

27 ·13 27 43 
0 3 

- - - - ]\l 15 
T OTAl 1X . 

pour 13 écol ~s en 1927 et pou;. 
29 1 356 286 3,19 ·--92 . 116 17 école> en 192$. i 

1 

1 

I 
r .Î 

l 

l 

'l 
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Dans une autre école, les 19 élèves se classen t de la manière sui

vante, d ' après l 'âge et la profession : 
l° 4 ont de 15 à 18 ans, 6 on t de 18 à 20 ans, 8 son t âgés de 

20 à 30 ans et 1 de plus de 30 ans; 
2° 8 ouvriers à veine, 2 coupew·s de voies, 2 bouteurs, 2 sclo

neurs, 1 chargeur, 2 conducteurs de bois, 1 aide-niveleur et 1 aide-
chimiste; cc der nier seul t ravaille à la slll'face. · 

-L a section des m ines de cette école avait été supprimée, il y a 
de longues années, à cause du nombre insuffisant d'élèves, bien 
que la population de la commune füt aux trois quarts composée de 
m ineurs ; cette sect ion a été rou ver te en 1927 sur la proposition 
de l 'ingénieur du Corps des l\Jines qui est chargé par la province 
des fonctions d ' inspecteur adjoint des cow·s d 'exploitation des 
mines; pou r l ' année 1927-1928, on a enregist ré 28 inscriptions, 
m ais la moit ié des élQves, principalement ceux qui avaient qui tté 
l 'école primaire depuis longtemps, ont eu t rop de peine à suivr e 
les leçons et ont qui tté l 'école au cours de l 'année. 

En ce qui concerne la proportion de diplômés d 'école industrielle 
parmi les por ions en fonct ions, les renseignements récents fon t 
défau t, à par t ce qui a été mentionné pour le charbonnage Cocke
rill, à propos de l 'Eco~e de Seraing, dans im chapi t r e précéden t . 
Il est notoire que cette proportion est faible. 

M . Aug. Godeaux a signalé que cer tains diplômés n e peuvent 
être nommés porions parce qu ' ils ne sont pas jugés ap tes au com
mandement. " En 1910 , écrit-i l, à i\[ariem ont, sur 68 candidats 
porions diplômés, il y en avait seulement 29 qui convenaien t ; 
17 étaien t en observation et 22 étaien t r econnus inaptes. ,, · 

Ces r enseignements, de même que ceux donnés plus hau t sur la 
proportion de mineurs parmi les élèves avant 1920, sont puisés 
dans la brochure de M. Godeaux , in titu lée : « Ecole indust rielle et 

professionnelle de M~rlanwelz-M~riemo~ü . C.ours d'exploit~tion 
des mines. Fréquen tation » (Extrait de 1 Enseignement teclm1que, 
bullet in du Musée professionnel de l ' E tat.) ; édition : Morlanwelz, 

1919, imprimer ie Albin Biche. . , , , 
Cette brochure, de 19 pages, contient une et ude tres complote 

de la qu estion énoncée dans son t itre et mérite d'être lue entière-

m ent . 

* * * 
II semble, d ' après \es programmes, qu'on puisse assimiler au~ 

écoles indust r ielles Ja section des mines de l ' Ecole cle t echnologie 

-------------,__~,....--------------------------~ 
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d es ateliers annex ée à l'Ecole 71rofessio11n elle <le mécanique d e la 
·ville d e Liége. 

Cette section a été ouver te en 1921; elle corn porte d eu x années 
d ' études. Le but en est dé.fini comme siùt d ans une brochm e r ela
t ive à l 'école : le cours de technologie de l ' exp loitation d es mines 
a pou r bu t de for mer , non pas des géomèt res ou des conducteur s 
d~s travau:', ma~s bien des chefs d 'équipes, des, porions, des pre
nuers ou vn ers mmeurs, capables de r ésoudre avant ageusemen t les 
multiples difficultés que soulève le t ravail au fon d de la mine . 

Les chiffres suivants permettent la comparaison avec ceux indi
qués pour les écoles industrielles : 

1 

1 
1 

1 

Il 
1 

i 
r 

Nombre d"élcves i 11•cr its Nombre Nombre 
A ~:'\ÊE d'ouvri~rs d'élè ves 

SCOLAlllE Ire 

1 l 1 

mineurs nya nt 1er-2me 
T otal parmi les 1niné avec a nnée an née ê lè vl!s frui! 

! 923-1 ç,2~ - ~ (i ·Hi .J(j ~;, 

1!)2(j. J!)27 1:3 Il 24 !!.J 10 
J 

1927- 1 ()Z8 2~ li :io :10 ,, 
li 

Il est à signaler que tous les élèves sont âgés de p lus de 30 ans. 

CHAPITRE V . 

Ecoles d'un niveau supérieu r à celui des écoles 
industrielles . 

A . - l:Jcoles industriell es su71~ rieures . 

En ce qui concerne les écoles ind ust r ielles supérieures, les rensei
gnements suivants ou t été obten us sur colle qui fait partie de 
l ' Univer.~ité rltb 1'm vail de Uluirlcroi: 

1. ORGANISATION DE L 'E NSEIGNEi\IEN'r. 

Sont admis à la d ite école, les jeunes gens âgés de 18 ans ·au 
moiu s qui réussissent un examen sur u n programme correspoii cl aut 
à celui des écoles industr ielles moyennes. 

, _D ' après le plan :d:s ~~ucl es, l 'école est également accessib le aux 
clcves ayant t ermme 1 ccole moyenne ou la c1uat r·i"' l d 

. cme c asse es 
human1tès modernes d ans un athénée ou u n collège. 

t 
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Le règlement porte aussi qu 'en ce qu i concer ne la section des 
mines; les agents attachés aux t ravaux du fond des cha rbonnages 
sont admis de droi t s ' ils sont r econnus aptes, pa r leurs directeur s
gérants respectifs, ~t suivre les cow·s. 

Les cours s'étendent snr t roi s années, la prem iere étant com
mune alLx. sections des mines, de chimie et de métallurgie . 

Ils comprennen t les cours indiqués au t ableau ci-apr ès, avec leurs 
nombres d ' heu res respectifs pa r sem aine (il y a 40 semaines de 
cours par au) : 

COURS 

:M:athématiq ues 
Physique et chimie expérimen tales. 
Scien_ces nat u relles et hygiène. 
Géologie . 
E xploitation des mines (cours bis-

annuels) . 
Force mot r ice (cour s bisannuels) 
L égislation . 

E conomie polit ique 
D essin 
Topogr aphie et dessin 

Tot a l 

Les leçons se donnen t le soir. 

Nombre d 'heures p nr senrn.ine 
J re rm n. 2• nnn. 3° nnn . 

2 
2 
2 

2 

2 2 
2 2 

1 
1 

2 2 
2 

8 8 8 

A près examen devant 1m j ur y désigné par le Conseil d 'adminis
t ration, l'élève peu t obtenir le dip lôme de technicien ( il .s' agit de 
conducteurs-techniciens qui ne doiven t pas être confondus avec les 
ingénieurs-techniciens diplômés de l'école spéciale des techn iciens, 
école r etenan t les élèves tou te la j ournée et ne comportant d 'ail
leurs pas actuellement de sectitm d e mines). 

Il y a act uellemen t à l ' école industrielle supérieure 12 élèves 
in scrits à la sect ion des mines, d on t 4 en ir• année, 4 eu 2° et 2 en 
3° année . Ces élèves son t tous minem~s de p rofession. 

2. ADMINISTR ATION. - RESSOURCES FINANCIÈRE S. 

L 'Univer sité du Travail est , d ' après l ' ar t icle premier de son 
r èglemen t or ganique, une insti tu t ion proyjnciale d'enseignement 
technique, p lacée sous la haute direction de la D épu tation per 
manente du Conseil provincial du Haiuaut. 
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Elle comprend 7 écoles, ainsi que d ' autres services, tels que des 
laboratoires industriels d'essais . 

L e Conseil d ' administration est composé de membres nommés 
par la Députat ion permanente et par l 'E tat, en nombres propor
t ionnels à l'intervention financière de ces deux pouvoirs. 

Pour la section d'exploi tation des mines comme pour diverses 
au t res sections, il existe un conseil d'orient atio11 . Ce conseil est 
composé de cinq ingénieurs, d irecteurs-gérants ou d irecteurs des 
t ravaux en f~nctions dans des charbonnages du bassin de Charleroi . 

B . - Pro.Je t d'ume section des mimes 
à l'école spéciale de tcclmiciens de l 'Université rlii Travail. 

L a direction de l ' Université du Travail est en possession d ' un 
projet , complètement étudié, d ' organisation à !' E cole spéciale de 
techniciens, d ' une sect ion qui aurait pour but de former des cc con
ducteurs qualifiés de valeur équivalente à celle des conducteurs des 
écoles allemandes ». L es cours de cette section occuperaien t les 
élève_s toute la journée . 

TITRE II. 

Notes sur iles institutions concourant à la formation 
d'ouvriers qualifiés. 

CHAPITRE PREMI ER. 

Cours institués par des charbonnages pour leurs propres 
ouvriers . 

A. - Cours pour onvriers au charbonnage de Ji ariliaye. 

• 
Après la guer re, le charbonnage de M:arihaye a été amené à 

créer un cours" en vue de la formation professionnelle r apide d ' ou
vi-iers qualifiés indi_spensables pour l 'exploitation d 'un gisemen t 
dérangé et di fficile et po1u· encadrer les ouvriers étrangers "· L e 
nombre d 'ouvriers consentant à suivre les cours de L'école de 
Seraing-l\!Iarib aye, au prix d 'un labeur supplémentaire, n'était pas 
suffisant pour constit uer le cadre des surveillants . Dans l ' idée de 
la direction, ceux-ci devai ent donc être recru tés parmï les élèves 
du cours nou veau. 

-

-
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Les lignes ci-après, extraites d ' une note de la directio~ d~ char
bonnage, indiquent les idées qui on t présidé à. l' orgam sat10n du 
cours : 

" L ' enseignement professionnel doit se fa~re dans la m_ine, les 
jeunes ouvriers se fo1:mant au contact d ' anciens en complete p.os
session de leur métier , et grâce à leur exemple et à leurs cons~1ls . 

,, L a direction du sièae d 'ex traction règle les ét apes success1ves 
à franchir par l ' appren;i pour arriver ·à sa formation, le c~n:fie à 
des ouvriers d'élite, et, pendant toute la durée de l ' apprentissag_e, 
ne perd de vue aucun des éléments qui font l'objet d'une surveil
lance continue et attentive. L e directeur des t ravaux conserve un 
cont act con tinu avec les ouvrier s inst ructeurs. 

,, P our être acquise rapidè ment, cette formation professionne~le 
doit être complétée par un enseignement t héorique et démonstratif, 
qui est conduit de m anière à. fai re naître et à développer chez les 
ouvTeirs l 'espri t d ' observation, et le raisonnement. » 

Le cours consiste en conférences, mises à la portée des ouvTiers, 
sur les élémen ts de l 'exploitation des mines; l ' ingénieur qui les 
professe insiste s111·tou t sur les me;ure

1

s, ~e sécurité ~t les mesur~s 
prescrites par les règlements en v~e d ev1te_r les acc:dents; le b01-
sage et le t ir des mines sont s~éci alement. commentés. Il _Y a un_e 
conférence d'une heure et dem1e par semame et le cycle des confe-

" r ences ne compor te qu 'une année. 
L e programme en est repr9duit ci-a~rès, a~~ de montrer le 

caractère ëlémentaire du cours et la mise en ev1dence constante 
des mesures de sécur ité : 

PROGRAMME 

1. Mode de dépôt de la houille. 
Principe de la continuité des 

coucnes. 
Combustion spontnnée du chnr bon . 
D istinction entre le toit et le mur. 

2. P lissement, clressnnt, plateur e, 
selle, bassin. P nssage d'une pla
teur e t\ un dressant . 

3 . Comment distingue-t -on une 
é treinte, une queuvée, un ren
flement, une faille? 

Importance pour l' ouvrier et le 
sur veillant de connaître son 
champ de t rnvail. 

Influence sur le mode de t ravail. 
I mpor ronce des dispositions pri

ses ; leur raison d'ètre . 

Mesures de sécurité prises pour le 
grisou, se trouvan t surtout près 
des dér angements. 
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4. Tcrrnins, schistes, psnmmites, 
grcs, s idérose, pyri le, pholérils, 
clivages . . 

5. L es gnz. Air, CO,.C02, H2 S, CH-t. 
Comment les reconnaître? Déga
gemen ts de grisou, sondages, 
poussières. 

6. L es forces mo trices en usage, sm·
lout. air comprimé. 

7. Aérnge. But, circui t, principes. Di
rection. -du vent. Portes régula
trices et obturatrices. Anémo
mè tres. 

8. Abatage. Principes. Outils . l\Iar
tcnux-pics. P olice des oufüs . 
Propreté des charbons. 

!J. 'fmnspor t dnns les tailles. Cou
loirs . 

10. Transport intcrmédinire. 

11. Boisage. But, principe. 
Service des bois. 

12. B osseyement, but, méthodes, boi
sages. 

13. Remblayage, but, origine du rem
blai. Dangers de ln. pyrite et du 
clrnrbon. 

14. Principes des tailles montantes et 
cbassantes, en gradins. 

"To~irnage des tailles, longueur. 
B oisage dnns chaque cas. 

Dnngcrs spécinux inliéi·c~ts nux 
boules do s idérose il h pyi·ile et 
ù ln pholéritc . ' 

Dangers ·que présentent ces gnz. 
Les reconnaitre, les éviter, insiste1· 

surtout sur le g risou. 

·rmporlnncc des 
prcnd1·c sur h~ 

l 'ouvrier , soins 
engins. 

précnutions i\ 
production de 
i~ donner nux 

• 
Import.ancc des soins IL donner aux 

porte~ e t. respect. des consignes 
donnecs pour Jour usage. 

Dange~s résulta n t d'une manœu
vre irrégulière des portes. 

lmporlancc des ordres do . S . • nnes. 
o111s a donner aux out"! p . 1 s. our-
quo1? Irnpor lanco de la propreté 
pou1· ouvriers. 

Importance d . 
. . es engins mécani-

ques . So111s Il doru101· 'dn 1 
' t bl" ns eur c n isscmo11 t e t leur · usnge . 

Avantnges rctit·~s pn . 1 • 
l' t es ouvriers 
c . u~1 bon transpor t intex:m. -
drn1rc. e 

Sécuri té. Dangers 
malfaçon. 

Sécurité. Dnngers 
malfaçon. 

résultant de 

résultant de 

Sécuri té. Dangers 
malfaçons. résultant .- de 

Sécurité . D 
ma lf angors résultnnt de 

' açons Im t' 
tra.vniller . . po.r anc_e de bien 

pour 1 ouvrier. 

~ 
t 

1 ,. 
t , 
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15 . .Aér age des prépnratoires. 
Guidons soufflants et aspirnnts. 

l\Ioteu~ auxiliaires. 

16. Chassages; montages, avnlements. 
Préparatoires considérés comme 

chantiers sépnr és. 

17. (L ampes à benzine, lampes élec
triques.) Eclairage. Soins à 
donner n.ux lampes. Précautions 
à p rendre avec les lampes 1\ 
benzine et électriques . 

18. Abatnge des roches. Explosifs, 
opérn.tion du minage et du tir. 

Besogne du boutefeu. 

19. l\'Iarten.ux-perforn.tcurs. 

20. Réglementation des explosifs. 

21. N iveau. Bacnures : but, direc
tion, pen te. Vérification, direc
tion, p ente, rails, section. 

22. Principe d u soutènement. Boisage, 
fer , béton, maçonnerie . Ap
puyer sur le boisage et le béton. 

23. Soins à donner ntL-...: voies, che
vaux. 

Soins, précautions à. prendre, écu

r ies. 

Sécurité appor tée par ces moyens. 
Dangers résultan t de soins défec

tueux. 

But des précautions ordonnées. 

R echerches du grisou et protection 
appor tée pnr les lampes. 

I mpor tance de l' entretien et de 
l 'état dos lampes sur la sécurité. 

Précautions ît prendr e. P ourquoi? 

Soins spéciaux à donner aux mar
tcaux-perfor.!'teurs. 

Commentaires mon trnnt le but de 
sécurité poursuivi. 

Ces poin ts sont impor tan ts, pour 
le travail actuel et pour l'avenir. 

Sécurité apportée au momen t du: 
t ravnil et dans l' avenir, pn.r un. 
bon sou tènement. 

Inflncnce sur la sécurité e t 1a pro
d uct.ion; facilités que cela ap
por te aux ouvriers. 

L es chevaux son t des auxilia.'i.res 
précieux de l'ouvrier. 

24. Creusemen t des puits, bouxhtays But des mesures de sécurité pri-
et balances. Boisage. ses. I mportance. 

25. P oulies, freins; plans inclinés et 
et g râ les . Mesures de réglemen-

tation. 

Garanties de sécurité apportées 
par les mesures de précau tions 
et la bonne exécution de ces t rn.
vnux: 
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26. Extrnction , translation du per
sonnel, consignes d'accrochage. 

Soins donnés aux cûbles et pré
co.uLions prises par l'exploitant. 
Guidonnagc. Parachutes. 

27. Exhaure. Sondage nux eaux. 
P ompes nuxi liaires: 

28. Snu velnge. 

Importance de ln discipline et des 
mesures de sécurité prises par 
l'exploitant. • 

J 111 portnnce. 

H.cspect des consignes. Imporl:\nce 
du ca l111e et de ln discipline. 

B. - Cuu.i·.s 11011r 011,~rier.• nu Glrnrbo1111aye rie R oto11-Parcien11 es . 

l\l. Laurent, Iugén.ieu l' en chef du Charbonnage de Roton-Far
ciennes, préconise le plan d ' appren t issage suivant : 

" Former des équipes d ' appl'ent is ayant quatre ou cinq années 
de se1·v1cc dans les mines; leur enseigner à la surface, dans uu local 
approprié, sous la direction d ' anciens ouvr iers, porions ou chefs
porions qui donneront toute garantie, les détails du métier , tels 
que le façonnage des bois, le maniement des outils, la pose d P.;; 
voies, gn idonnages, etc. Après ce premier appren tissage, ils t ra
vaillernnt dans la mine, toujours sous la surveillance d ' un ~nstruc

teur, comme ouvriers à veine, coupeurs do voies, etc., au choix de 
l 'apprenti, et on" ne les abandonnera que ·1orsqu'ils auront fait 
preuve de leur couuaissauce du métier. " 

L'apprentissage, suivant ce programme, fonctionne au siège des 
Aulni ats, dit 1\1. Laurent, et est actuellement bien suivi par les 
hiercheurs inscrits . 

CHAPITRE II . 

Cours annexés à de~ écoles professionnelles. 

A. - ( 'ours 71rofessionmel pour cluirbo 11111iers 
cltt ilh1sée 71rof essionnel d e l' E l {tl , ri Morlanwelz. 

Les renseignements ci-après sont extraits, en grande partie, 
d 'une note de M. Soupart, Directeur du i.\fusée professionnel et 
<le !'E cole indust rielle de Morlanwelz . 

Le cours professionnel pour charbonniers fu t cree en 
octobre 1921. Le projet en avait déjà été établi en 1909, mais ne 
r eçut pas, à. cette époque, l' app1'obation de M. le Ministr e.· 

, 1 

I ,• 
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·L 'enseignement y d iffère essen t iellement des cours d 'exploita
tion des mines de l'école indust rielle, en ce sens qu' il n ' a pas leur 
portée théorique et scie1:ti fique. 

Son caractère est nettement professionnel. 
Il s' agit donc sur tout d 'enseigner la profession de mineur en 

faisant exécuter et raisonner les diverses opérations que le char
bonnier rencontre dans son métier et qu 'il est possible de réaliser 
au jour. · 

L e pourquoi _et le comment de chaque opération sout ex.aminés, 
afin d 'arriver à un travail méthodique et raisonné. 

L ' âge d ' admission a été fixé à 20 ans. 
L es connaissances exigées à l'admission sont, en principe : les 

quatre opérations fondamentales de l'arithmétique, mais on se 
monGre très large à cet égard. 

La durée cÎ u cours est de 2 ans, à r aison de 2- leçons de 2 heures 
par semaine ( 40 semaines de cours par an). 

Le cours est placé sous la surveillance d ' un comité d 'orientation 
paritaire composé de délégués de l ' Association charbonnière du 
Centre et de délégués de la Centrale des mineurs. Ce comité assiste 
aux épreuves de fin d 'apprent issage. 

Les leçons sont données par un in~tructeur, ancien porion 
diplômé de l 'école industrielle, aidé par un préparateur. 

Les élèves exécutent, sous la conduite de l 'instructeur, des boi
sages de galeries horizontales ou inclinées, en grandeur naturelle. 
Ce t ravail s'effectue soit en plein air, soit dans une saJle, les bois 
r eposant sur le sol et étan t; assujettis d 'une manière appropriée 
pour assurer la stabil ité de 1' ensemble. 

Diverses manœuvres peuvent être expliquées sur un plan incliné 
installé de cette manière par les élèves et pom·vu de tous les engins 
nécessaires, y compl'is les dispositifs de sécurité. 

L 'école dispose, on outre, d ' un matér iel important, notamment : 

1° D,;une installation à air comprimé .permettant d'actionner uu 
t reuil à colonne, lUl ventilateur, des rnarteaux.-per forateun ou 
piqueurs, des couloirs oscillants, etc.; 

2° D ' une petite installation d ' aérage permettant de met t re en 
r elief les conditions de bon établissemen t des condui tes d ' aérage. 

L e cours est entièrement gratuit. Cer tains charbonnages accot"
den t un supplément de salaire à ceux. de leurs ouvriers qui suivent 
c~ cours; un autre paie une prime en argen t à la fin de l ' appren
t issage. 
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4J 7 mineurs en tout ont fréquenté le cours; 67 on t satisfai~ à 
l 'épreuve finale, soit 26 %· De ces dernier s, 52 % sont dèvenus 
ou sont r estés des ouvriers qualifiés, tandis que 48 % sont devenus 
porions, la plupar t après avoir suivi les cours de l'école indus
trielle. Le but primitif a donc, en quelque sor te, été dépassé. 

L es anciens élèves r estés ouvriers sont arrivés beaucoup plus 
rapidement qu~ par l ' apprentissage ordinaire, aux postes les plus 
qu alifiés et les mieux rémunérés. 

B. - Ecoles professio111nelles d1t Borinage, à H01·nu. 
Section des rnines. 

Les écoles professionnelles du Borinage à Hornu sont une insti
tu t ion de la province de Hainaut . L a sect ion des mines a été créée 
en 1927; 22 élèves, tou s mineurs, s'y sont inscrits en ir• année; 
au début de l 'année scolair e 1928-1929, il y avait 31 élèves en 
l "' année et 15 élèves en 2° année. 

U n programme provisoire a été élaboré « pour les deux années 
d 'études de mineur et porion "· Il comprend : 1° les mathéma
tiques (cours débarrassé de tout superflu, dit le programme), arith
mét ique, algèbre (progr amme très r estreint : équations du 
1 or degré à une ou plusieurs inconnues) , géométrie ; 2° le dessin 
(application à l ' outillage et aux travaux miniers) ; boisage, com
posit ion des couches, front de taille, chant ier s, ensemble des t r a
vaux,_ coupes ; 3° l'exploitation des mines, y compris les lois et 
arr êtés r elatifs aux ouvriers mineurs, les droits et devoirs des 
ouvrier s, ainsi que des notions d'hygiène, de secours aux blessés 
et de sauvetage ( ce cours est professé par un ingénieur et s' inspire 
'du cours de !'E cole industrielle de F ontaine-l'Evêque) ; 4° des flra

vau.t: pratiques, sous la direction d'un chef-porion : exercices de 
minage, de boisage, de creusement de puits, galeries, plans incli
nés, différents systèmes de pattes et de nœuds; 5° des excursions 
et visites de t r avaux miniers. 

C. - Projet d 'wne section des mineurs à l'école professiorvnelle 
clti jo·tu· consti tuant la division B de l' Univ ersité d 1t Tra-
11ail, à Charleroi. 

L 'école professionnelle du jour constit uant la division B. de 
l 'Université du Travail , à Charleroi , est destinée, .d' après l 'article 
premier du règlement d'ordre intérieur de cette école, à former 
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les ouvrier s de la grande· industrie, à leur donner les connaissances 
théoriques et pratiques de leur métier, à les éduquer , c'est-à-d ire 
à développer harmoniquemen t leurs facultés physiqu es, intellec
tuelles et morales. 

E lle comprend actuellerue~t dix spécialités : traceurs-chaudron
niers, forgerons, ajusteurs, ouvriers des machines-outils, ou vriers 
de l 'automobile, électi· iciens, menuisier s, modeleurs, mouleurs, 
maçons-bét onneurs. 

L ' adjonct ion d'1me section des mineurs a déjà été examinée, 
sans qu' m;te décision soit intervenµe. 

Le programme de cet te section est élaboré. Il compor te des 
notions élémentai res d 'exploit ation des min~s et on y rem arque les 
chapitr es ou paragraphes suivan ts : spécification des ouvr iers et 
des surveill an ts dans la mine, salaires, étude succincte des ar ticles 
du règlement de police se rattachant aux ser vices des ou vr ier s, 
mesures de sécurité, premiers secours aux blessés, législation (limi
tat ion des heures de t r avail, assurances cont re les acciden ts, con
seils de prud 'hommes) . 

L 'examen consister ait dans les épreuves suivantes : l° lecture 
d 'un plan de mine; 2° épreuve pratique. Cette dernière por terait 
sur l 'entaille d ' un bois pour un type de boisage déterminé, la pose 
d 'un embranchement de voie suivant croquis coté, le t r avail à 
l 'avancement d ' une galerie, le forage d ' un t rou de m in e, charge
m ent , bourrage et tir, etc. 

CHAPITRE III. 

Cours divers. 

A . - Oours professionnel 
annej·é à l'Ecole industrielle de P llturages. 

U n cours professionnel d'exploitation des mines est donné à 
l'école industrielle de P âturages par un conducteur des t ravaux, 
ancien mineur. Il a pour but , d ' après des r enseignements fournis 
par cet te école, de compléter le cours théorique qui y est donné. 

On se propose notamment, par le cours professionnel, de déve
lopper l'esprit d ' observation, la r éflexion et le jugement, de faci
l iter l ' appren t,issage et d ' arriver à ce que les ouvriers obtiennent 
de leur ou tillage le maximum d 'effet utile, de leur permettre de 
gagner leur salair e avec plu s d ' aisance, de leur apprendre à fai re 

.. 
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un emploi judicieux des matériaux mis à leur disposition, de les 
prévenir de tous dangers de la mine, de les instruire des prescrip
t ions du règlement des mines, de les initie1: à l' application des 
moyens mécaniques qui allègent leur tâche journalière et qui 
demandent une nouvelle habileté professionnelle. 

Des excursions sont prévues comme complément du cours pro
fessionnel. 

B. - E'coles professionnelles pro·vinciales ( bassi'll ·de Liége). . 

Ainsi qu' il a été dit précédemment, les écoles créées par la pro
vince de Liége ont pour. but de donner, par leurs cours du premier 
degré, les connaissances professionnelles nécessaires à l'exercice du 
métier de mineur. 

Ces cours consistent exclusivement eu leçons orales, et la matière 
en a été indiquée (voir titre premier , chapitre II). 

• 

, 

• 

1 

1 ,,, " 
1 
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Première partie : NORD DE LA FRANCE. 
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TITRE II. - Œuvres d 'enseignement professionnel pour 
la format ion du personnel des mines du P as-de-6:alais 
et du Nord : 

Ulwpifrf premier . - Cours org~nisés par les Compa-
gnies minières 137 

Cltttpifr" Il. - Sections d'exploitation des mines 
dans les écoles professionnelles publiques 142 
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sources financières . 154 
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• 

• 
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La 
avec 

d'un tunnel 
béton armé 

construction 
revêtement en 

NOTE 
PAR 

JEAN MARTELÉE 
Ingénieur 11u Corps des Mines, ù Mons . 

L a Société anonyme des Char bonnages des K essales et -Concorde 
Réunis, à J emeppe-sur-Meuse, achève actuellement la construction 
d'un tunnel avec revêtement en béton armé, tunnel dest iné à ame
ner la production des sièges Champ d 'Oiseaux et l\Iakets au triage
lavoir central qui va être installé à proximité du puits Bons 
Buveurs. 

Ce tunnel , qui a été commencé de la ·smface du siège Bous 
Buveurs, débouche près du puits M akets dans la xhorre (voie 
d 'écoulement des eaux) , à 40 mètres sous l 'orifice de ce puits, 
xhor re servant déjà au t ransport des produits du siège Champ 
d ' Oiseaux au t riage-lavoir du siège Makets, lequel va être dés
affecté. La longueur totale du tunnel sera d 'environ 1,200 mètres. 
Les 80 premiers mètres traversent des terres de recouvrement en 
part ie ébouleuses (voir figure 1) ; ils ont été exécutés par la Corn-

/ïg. f.- Cov11e cle.s t erra ms éraver.se's jJ<1r le ét/nae/ 

i 

, 
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pagnie ~es Pieux F ranki . Le ~harbonnage a poursuivi lui-même 
l_e t~a'?'a1l dans le Ahpuiller. Il a maintenu la forme de voûte et les 
epa1sseurs d~ reve.ternent adoptées pour la t raversée des t errains 
rne~bles (voir figure 2) , et suppr imé le radier, tout en maiut.enaut 
la rigole bétonnée qui doit assurer l 'écoulement des eaux . 

f b_~· S-rep arf.pm 

Figure 2. 

... 
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J e décrirai sommairement l'organisation des différents services 
dans le t ravail encore en cours dans le . houiller avant d'aoorder 
l 'étude des part icula1·ités dn creusement des 80 premiers mètres et 

le calcul des pr ix de revient . 
L a figur e 2 donne les dimensions du revêtement en béton armé, 

ains i que la disposition des armatures. Elles r ésultent de calculs 
basés sur ce·rtaines hypothèses relatives à. la répartition des charges 
qui out été publiés par M. VAN vVAEYENBElWUE dàns la 'l'eclmique 

des 'l'ravau .. i; (aoüt 1925, n° 8). 

1. - Organisation du travail dans le houiller. 

a) Personnel. - Le personnel se compose, au total, de vingt
deux hommes; soit trois équipes de sept hommes, plus un surveil
lant (salaire : 70 francs). Deux équipes sout chargées du creuse
ment , ainsi que de la pose du soutènement provisoire, des tuyaux -
d'aérage et des rails; la t roisième équipe effectue le bétonnage. 

Les deux premières équipes comprennent chacune un boutefeu, 
deux ouvriers (bouveleurs) et quatre mauœuvres (salaire journa
lier total : 290 francs par équipe). La t roisième équipe se compo~e 
d 'un ouvrier ferrailleur et de six manœuvres (salll;ire: 286 francs). 

b) Cr eusement et souUui;ment provisoire. - L 'abatage s'opère 
avec l'aide d 'explosifs. L e déchaussement se fait au toit, afin Je 
permettre, le plus tôt possible, la pose de la bèle et des deux cour ts 
ét ançons extérieurs e

1 
et e2 (voir figure 3). L 'avancement du front 

1 

- 1.- - - ~ 
1- 1- 1-

.... !". . ~ 

Coup e llB C Of./ ,,oe C .D 

. . . : . 
:_ __ -------- ------' 

fïg.J.-Creusement eé .sout èmené provi so/re. 
Echelle 1 2 .J .(1 _Sm 
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permet ensuite la mise en place du poussard 71 et des deux coras a 

et b "(coupe AB). Enfin) on fixe les deux montants ml et mg 
(coupe CD). L e soutènement provisoire ainsi formé est complété, 
lorsqu'il y a lieu, par un garnissage de lambourdes ou de fausses 
hèles. On chasse des palplanches lorsque l'état des terrains eu 
montre la nécessité. · 

f 

c) Bétonnage. - L 'équipe de bétonnage creuse (presque tou-
jours au marteau-pic) deux rigoles profondes d 'environ 30 centi
mèt res destinées à r ecevoir les assises en béton des piédroits, assure 
la mise en place des armat ures et du coffrage (planches ou tôles 
posées sur des ciilt res en poutrelles entretoisés par des t irants bou
lonnés). 

Les cin t res du coffrage se placent entre les cadres du soutène
ment provisoire, afin que l'on puisse bétonner les pi~droits avant 
de de~oir enlever les montants m. Le bétonnage des piédroits Sd 

fai t par éléments de 4 motres de longueur. Pour bétonner la voûte, 
on procède comme suit : 1° on dispose environ 5 centimètres de 
béton sur le coffrage, puis on place l ' armature interne ; 2° on lui 
superpose une couche de 10 à 12 cen timotres de bétpn au-dessus 
de laquelle se pose l'armature externe; 3° on recouvre de 5 centi
mètres de béton. Ensuite, on remblaie soigneusement le vide com
pris entre le revêtement et le terrain, tout en y abandonnant le 
boisage provisoire. 

d) Gompositiou du bf-lon. - Le béton es"t composé de 800 litres 
de pierrailles et 400 litres de poussier (grès de l\[ontfort) , addi
tionnés de 350 kilogrammes de ciment de lait ier. 

e) ('anivecui 71011r l'évacuation des eaux. · - Afin d'assurer le 
départ des eatix, on creuse, au milieu de la voie, un caniveau de 
30 centimètres de profondeur et de 7!J cen t imètres de largeur, que 
l 'on bétonne et recouvre ~t l 'aide de dalles jointives en béton armé. 

/) Armatures. - L a composition des armatures est donnée sur 
la figm·e 2; on pose envil'on 130 kilogrammes de fer par m ètre 
courant, soit environ 1 % en volume. 

II. - . Particularités du travai 1 dans les 80 premiers mètres. 

L a t raversée des 80 mètres de terrains de recouvrement a été 
effectuée en chassant des palplanches jointives derrière les bèles 
et les montants. Elle a nécessité la résolution de deux difficultés : 

l 
j 

• 1 

,. 
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a) L e creusement a'ans les sables ébouleux; 
b) ' L e passage sous le chemin de fer de Flémalle à Ans-Est, sur · . 

lequel le t rafic ne pouvait être suspendu . 
a) Creusement en terrain ébouleux. - Pour eft:ectuer ce t r avail, 

on a commencé par enfoncer de la surface, à 4 mètres l' une de 
l 'autre, deux fi.les de pilots en bois armés d ' une pointe en fer, 
distants de 1 mètre, chassés jusqu'à environ t m,50 en dessous du 
niveau de la voie à creuser (voir figure 4). Ceci afin d 'établir une 

· - · 

_Q _ Q _ _ o.. _o_ 

assise solide pour le boisage provisoire çlout on a exécuté la mise 
en place de la façon suivan te (voir figure 5) : 

• ; Pilots enf'oncés; : 
: / d~ /a ~, 
, • svr/'ace : 1 
1 1 " 1 1 
1 1 .J ~ 1 

~-m 
1 n 

"" 
2 Pr /planches ,. 

. 1: 
: ! .. , 
\) 

Fig. 5.- Creusement en éerr.:H/?s é6ovlevx 
Echelle 1 2 

.3 
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Pour plus de facilité, je supposerai que le creusement étant 
arrivé en A, on doive progresser jusqu'en B. 

Le boisage en A est constitué,.. ainsi que l 'indique la figure 5a, 
par une série de. planches jointives disposées à front de la galerie 
et prenant appui sur les pilots 1 et 2 entretoisés par la bêle 3. Le 
toit et les parois son_t garnis de palplanches jointives en chêne 
ayant l m,20 X om,20 X Om,035 à om,04. 

On commence par piquer la nouvelle série de palplanches et on 
l 'enfonce le plus loin possible. Puis, on enlève la planche m. D'où 
formation d'un petit talus d 'éboulement (voir :figure 5b ) ee déga
gement des palplanches latérales supérieures et du toit. 

Figure 13. 

. L'e~lèvement c;\e la planche n permet de pousser ces palplanches 
JUSqu a hauteur des .pilots B et de mettre en place la bêle 4 repo
sant dans deux entailles en sifflet pratiquées dans ces pilots (voir 
figure 5c). 

A partir de ce moment, il suffit, pour achever le creusement 
de la passe AB, d'enfoncer progressivement les palplanches laté
rales au fur et à mesure qu'on enlève lea planches p q t t r, e c., e 
qu'on \es replace en m', n', p', etc (voir figure 5d). 
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Dès lors, on supporte la hèle 3 par des étançons provisoires iden
t iques aux montants ml et mfd représentés sur la figure 3. 

Pendant la durée du poste de bétonnage, des poussards appuyés 
contre ces étançons supportent les planches m', n', p', etc. 

b) Passag~ sous le chemin de f er de F lémalle à Ans-E st. - La 
circulation des trains sur cette voie de chemin de fer pouvait créer, 
à l'aplomb de cell!'l-ci, une surcharge dangereuse pour le soutène
ment provisoire. Afin de décharger celui-ci, on a enfoncé quatre 
séries de qu atre pieux disposés comme l 'indique la figure 4, sur 
lesquels on a établi des massifs en béton de 9m, 95 x 1 m ,45 x 1 m ,45. 
Ceux-ci supportaient deux grosses pou trelles P et Q ayant 55 centi
mètres de hauteur d'âme. Les traverses de la voie étaient posées 
directement sur des poutrelles ayant 35 centimètres de hauteur 
d 'âme reposant sur les poutres Pet Q. 

Sous le chemin de fer, l 'absence de pieux enfoncés de la surface 
venait encore augmen~er la difficulté du creusement. Lorsque les 
palplanches du toit étaient enfoncées suffisamment loin, comme 
décrit ci-dessus, on los supportait par une bèle calée entre les deux 
pa.I p lanclrn:i la LGntles 1111 pé r 10 11 r Ol! . 

L o c rou som ont. do l tL passu, 0 11 d cscondunL, su poursuivait. ulor11 

en dégarnissant progressivement le front et en enfonçant les pal

planches latérales un peu plus loin que la nouvelle hèle, afin de 
· pouvoir les entretoiser par des bois placés horizontalement qui 
11 'cintravoraiont pas lu. paso clos montants destinés à supporter la 
bèlc. On maintenai t Io front on glissant des planchettes verticale
ment entre ces entretoises et le terrain. 

lJI. - Prix de revient. 

a) Les 80 premiers mètres ont fait l'objet d'une entreprise qui 
a demandé 2.000 francs par .mètre, plus le ciment, le gravier et 
le boisage provisoire . 

b) Pour la suite du travail , le prix de revient peut s'établir 

comme suit : 

1° Jllain-d'œuvre. 

Etant donnés, d'une part, la composition du personnel et les. 
salaires que j 'ai détaillés ci-dessus, et, d'autre part, l 'avancement 
journalier moyen qui a été de 101 ,50, le prix de revient en main
d 'œuvre par mètre courant a été le suivant : 
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Creusement et r evêt ement provisoire 
Bétonnage . 
Surveillance 

Total 

2° Boisage. 

fr. 

fr. 

387.-
191.-
50.-

628.-

L e prix de r_evien t en bois 11 ' a pas été établi systématiquement; 
il peut être évalué à environ 100 francs par mètre COUl'ant, étant 
données les dimensions des bois utilis~s et lo prix des bois de mini:s. 

3° .Gravier et ciment. 

On a employé près de 2 mètres eu bes de béton par mètre cou
rant. Le mètre cube de béton coûte : 

En gravier et poussier de grès. 
En ciment : 10 x 3,50. 

Total 

fr. 

fr . 

51,60 
35,-

86,60 

L es dépenses en gravier et ciment se sont donc élevées à 175 fr. 
environ par mètre courant. 

4° 1lrmat11res. 

On a utilisé 130 kilogrammes d 'armatures par mètre courant, 
soit pour 135 francs. 

· _~5° La dépense totale s' est donc élevée à 628 + 100+ 175+ 135 
= . 1,038 francs, soit 1,050 francs par mètre courant, auxquels :1 
faut encore ajouter les frais de t r ansport des différents matériaux, 
plus l' amortissement du coffrage (3 à 4 francs par mètre courant) 

e t de~ .~~c~~soires. 

CONCLUSIONS 

L 'établissement de ce r evêtement est trop r écent pour que l 'on 
puisse tirer. des conclusions pratiques relatives à sa résistance aux 
poussées des terrains. 

En fait, ces dernières ne seront probablement pas très considé
rabtes'fsi l ' on en"excepte les poussées pouvant provenir des mouve-
1hents de terrains occasionnés par les. exploitations. 

~ 

J 

t 
! 
J 
f:. 

l 
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Le but du t r avail a été de créer une voie de longue durée des
tinée à assurer un trafic intense. On a choisi ce revêtement en béton 
armé parce qu'étant d 'abord de prix relativement peu élevé, il 
devient ensuite très économique en permettant d 'éviter des renou
vellements de boisage et des r ecarrages. 

(Aoû t 1998.) 
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Note sur les causes 
et circonstances de l'explosion 

de grisou et de poussières 
survenus le 13 juillet 1928 

à la Mine Domaniale Hendrik 
en Hollande 

PA.R 

A. MEYERS 
Ingénieur au Corps des Mines, à H asselt . 

L 'explosion de grisou et de poussières qui a eu lieu, le 13 juil 
let 1928, dans les travaux souterrains de la mine de l'Etat« H en
drik >>, en Hoilande, a causé la mort de t reize ouvriers. Les rensei- · 
gneme~ts donnos ci-après sur cette catastrophe ont été extraits des 
rapports de la Direction de l'Administr'7ition des Mines des Pays
Bas et de la Direction des Mines de l'Etat. 

Description du chantier où s'est produit l'accident. 

L es travaux sou terrains de la mine H endrik sont divisés en six 
districts comprenant chacun de quat re à six chantiers, chaque dis
t rict étant sous la sur veillance d'un chef-porion et chaque chantier 
étant surveillé par un porion, un aide-porion et un chef-abatteui-. 

L'accident a eu lieu dans le chantier S de la veine n° VII, en 
activité au S.-E. des puits, en t re les étages de 537 et 316 mètres. 

Dans ce quartier de la mine, la veine, d'un mètre environ de 
puissance, est. horizontale au Nord et se relève vers le Sud, où son 
inclinaison atteint de 30 à 40°. Le chant ier , · représenté au plan 
ci-contre, était accessible par un burquin (n° 103) de 39111 ,45 de 
hauteur, mettaut en communication le 2° bouveau S.-E. à l 'étage 
de 537 mètres et une voie de niveau en veine n° VII. Entre celle-ci 
et une voie de niveau à l 'étage de 401 mètres, était en activité la 
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PLAN r. . 
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taille n° 430, de 200 mètres envir on de longueur, produisant jour 
nellemen t 450 wagonnets de charbon . 

A. l 'E st, ~ne faille .-1 B r elève la couche ver s l' E st, de 12 mètres. 
Le long de cette fai lle r estait une bande de charbon r eprise par 
UJJe t aille n° 437. 

A u-dessus du niveau de 40 l mètres, était en exploitation une 
petite ta ille (n° 29 du plan) , don t la voie supér ieure about issait 
au p ied du bmquin n° 126, de 58 mètres de hauteur ; ce burq uin , 
par lequel se faisait le retour de l'air d u chant ier , était en commu
nication avec le bouveau Su d de r etour d 'air à l'étage su périeur 
de 316 mètres. 

A l ' Est, entr e le dér angement A JJ et d 'anciennes exploitations, 
restait une petite quan t ité de charbon , exploitée ,par la t aille 
n° 436, de 65 mètres de longueur. A u pied de la taille, la couche 
avail.. une inclinaison de 30°, su r 12 mètres de longueur, et cette 
inclinaison diminuait seùsib lemen t vers la partie su périeure, pour 
devenir n ulle au hau t de la taille. 

Au poste de l 'après-midi, la moitié inférieure cle la gr ande taille 

n° 430 était en abatage, tand is que la moitié supérieure était en 
r emblay age; l 'abatage de la moitié supérieure avait lieu au poste 
du soir ; le remblayage de la par tie inférieure et le déplacemen t 
de l ' installation de couloirs étaient exécutés au poste du m atin. 

D ans la taille n° 436, l 'abatage avai t liE!U le matin , et, aux deux 
autres postes, on déplaçait les couloi rs. Le remblayage était le plus 
sou vent négligé et formé de pierres tombant du toit . 

Tableau du personnel occupé dans le chantier. 

Galerie d'évacuat,ion des chat"bons de 
la tai lle n° 430 . 

T aille n° 430 . 
Front, voie de mveau, pied de la 

taille n° 430. 
Taille u 0 436 . 
Taille n° 437 . 
Galerie d 'ent rée d'air , taille n° 436 . 
Ilicrcbeurs et desser vant d u burquin 

u0 103 
Etançonneurs 
Taille n" 29 . 

:.\fotin Après-midi Nuil 

2 
11 30 29 

14 
4 

7 
13 
14 

2 

'1 
2 
2 

9 
4 
6 

3 
3 

10 

13 



222 ANNAi.ES DES MINES DE BELGIQUE 

Ventilation du chantier. 

L es fl èches indiquent au plan le circuit parcour u dans le chan-
1 t ier par le courant d 'air . L ' air venant du 1°r bouveau Sud-Est 

à l 'étage de 537 mètres par le burquin n° 89, de 34 mètres de hau
teur, suivait une galerie abandonnée et impraticable, un mont age 
de 15 mètres de longueur .et la voie inférieure de la tai lle n° 1136. 
Après avoir assaini celle-ci, l'air descendai t par une galerie incli
n ée vers cette même voie inférieu re, où un e por te d 'aéragc avait 
été établie ent re l'ent rée et le retour d' air . Cette galerie inclinée 
avait une sect ion de 1,50 m2 • (Le règlement des Mines prescrit un 
minimun1 de 2 m 2 .) 

La porte établie dans la voie de niveau devait, pendant le poste 
d ' abatage, donner passage à environ 100 wagonnets dans chaqu e 
sens, le transport se faisant vers le burquin n° t03 . Afin de rendrn 
plus efficace l'aérage de la taille, on avait établi da ns la voie supé
r iem e (plan n° 2) un ventilateur ~t air com primé, aspiran t 80 ~t 

100 m 3 d 'air par minute, par des tuyaux de 500 millimètres de 
. diamèt re passan t par un double rideau de toile, et dont le coude 
d 'aspiration était d isposé dans la d irection de la t aille. 

Pt.AN II. 

L a majeure parl;ie du couran t d'air ayant vent ilé la t aille no 436 
suivait la voie supérieure du burquin n° 103, où il se méla11aeait à, 
de l 'air frais montant par celui-ci, pour parcourir ensuite l= taille 
n° 430 et atteindre fin alement le niveau de retour d 'air à 316 m. , 
par le burquin n° 126. L 'aut re partie de ] 'air venant de la t aille 
n ° 436, ~uivait les tailles n°" 437 et 29, pour atteindre également 
le burqum n° 126 . 

' Le chantier S passait pour moins grisout 1 eux que es au t res 
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·exploitations ouver tes dans la veine n° V II , considérée comme 
assez grisouteuse et poussiéreuse. 

Des barrages-poussières étaien t disposés aux endroits indiqués 
au plan n° 1 : 

Aux points 1 et 2 , dans le 2° bouveau S .-E ., à 537 mètres (bar
rages de 1.000 k ilos de poussières) ; 

Au point 3, dans la galer ie de niveau, à la tête du burquin 
n ° 103, entre ce dernier et la t aille n° '130 (barrage de 500 kilos); 

A u point 4, dans la même voie, ent re le burquin et la taille 
n ° 437 ( barrage de 500 kilos); 

Au point 5, dans la voie de 11 iveau, ù. l'étage de 401 mètres (en
viron 500 Jü los). 

Ces ban;ages-poussières consistaien t eu un cadre en fer , suspendu 
au toit de la voie pa r des chaînes et sur l_equel étaient posées des 
planches recouver tes de fines poussières schisteuses. 

Dans la t aille 11° 4-36, on peu t admettre que la proport ion de 
g risou était de 0,6 % au maximum pendant le poste d'abatage, et 
la températ ui·e de 25° en moyenne . 

Pour l'éclairage, les ouvrier s employaient des lampes de sûreté 
électr iques; le sur veillant et le boutefeu étaient seuls porteurs de 
lampes à ben zine dont le double tamis était en laiton, le treillis 
en fer ayant été abandonné parce qu ' il rouillait . Ces lampes 
n 'étaien t pas munies de cuirasses. , 

Principales circonstances de l' explosion. 

L'explosion a eu lieu à la tête de la taille u 0 436, au début du 
poste de l'après-midi , le 13 juillet l 928. 

L a veille de l 'accident, au poste du matin , le porion du chantier 
avait décelé, à la 111mpe ~t benzine, 1 % de gr isou à la tête de la 
taille; au poste de nuit, le boutefeu avait fait la même constatation 
dans la taille. Quelques ouvTiers prétendirent que la lampe indi
quait 4 % de grisou, et même s'éteignait, de façon qu'il y aur ait 
eu un pourcentage d'au moins 4,5 % de gaz. 

Le matin de l'accident, vers 10 heures, le porion du chantier 
ayant décelé un peu de grisou à la tête de la taille, fit reearrer 
la voie de r etour d'air, et ne t rouva plus trace de gaz vers 12 heures 
et demie. 

P encla'lt le changement de poste, à 14 hem·es, un boutefeu, mUlli 
de sa lampe à benzine, et accompag~é de son aide, por teur d'une 

~~------------------------------
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lampe électrique, après avoir laissé sa cartouchière près du bur
quiu 103, s ' était r endu à la taille n° 436, porteur de 12 car touches 
d'explosif de sûreté u Agesid » et de 4 détonatems. Cet explosif 
est de sûreté, même dans une atmosphère de 8 % de gr isou à une 
charge maximum ~e 650 grammes. L e boutefeu devait effectuer le 
ti r des mines à front de la voie de tête de la taille. 

Vers 14 h. 40, un au t re boutefeu accompagnant uuo équipe 
d'ouvrier s se rendant dans le chantier 8, par l'étage de 401 mètres, 
ayant constaté que des fumées avaient envahi los voies de retour 
d 'ai r , en avait conclu qu ' une explosion avait, eu lieu, et étàit allé 
avertir ses chefs, qui aussitôt avaient organisé les secours. 

Une équipe de sauvete1lrs voulut accéder au chantier S par le 
burquin 103; elle trouva un premier ouvrier évanoui au pied du 
burquin , à l'étage de 537 mètres. Cet ouvrier pu être r animé au 
moyeu de la respiration artificielle. P lus haut, dans le même bm
quiu, fu t trouvé un aide-abatteur écrasé sous des échelles tombées 
et des débris de paliers. 

~ !unis d ' appareils r espirat oires, les sauveteurs purent gravir le 
burquin , le long du revêtement en fer , les pal iers et les échelles 
étant dét.,ruits . La galerie de niveau en veine n° VII , au sommet 
du burqu in, était inaccessible à l' Est par suito d ' u n grave éboule
ment. Du côt6 Ouest, on trouva près du bnrqu in deux ouvriers, 
l 'un mortellement blessé, l' autre mort, tous deux fo rtement brûlés. 
Plus loin , la part ie Ouest de la galerie était également éboulée. 

Le boutefeu , qui avait averti la J)irection, ayant appris que 
quelques ouvriers l'avaien t précédé clans la voie de retour d 'air, 
à l'étage de 401 mètres, y retourna et parvint à on ramener ~x 
hommes dont l 'un ne put être ranimé. U ne équipe de secours sui
vant la voie de retour d 'air , parcourut la taille n• 430, qui fut 
t rouvée banée par un éboulement . L'air ayant été contrôlé, ou se 
fraya un passage par la taille, et l 'on trouva <JUatre ouvrier s morts, 
empoisonnés, dans la par t ie inféricm·e de celle-ci. Dans le bou
veau Sud de retour d 'air, à 316 mètres, un neuvième ouvrier mou
ru t, empoisonné par les gaz. 

Il r estait quatre manquants, qui furent considérés comme per 
dus. Le premier fut retrouvé, le 16 juillet , mort par br ûlures, sous 
un éboulement, à 150 mètres à l'Ouest du burquin 103, dans la 
voie inférieure de la taille n• 430. L e 22 ju illet , on atteignit le 
pied de la taille n° ±36; la porte d 'aérage fut trouvée réduite en 

J 
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morceaux; Ja taille u 0 436 était en grande par tie éboulée; elle était 
rempliè de grisou, ainsi que la voie descendante de retour d'air. 

Ne parvenant pas à assainir cette voie, on résolut de remonter 
1p. taille le long des t ranspor teurs par couloii:s, après avoir établi 
un aérage par tuyau.x et ventilateur. L 'on trouva les appareils de 
tir à 25 mètres du pied de la taille; le 26 juillet, le déblayement 
étant suffisamment avancé pour per mettre le passage de l'ai r par 
la taille, après établissem en t d ' un ventilateur aspirant dans la 
galerie de r etour d 'air, on put atteindre l'.: tête de la taille. A front 
de la voie, restée intacte, on trouva les cadavres du boutefeu et 
de son aide, morts par asphyxie. Près du boutefeu se trouvait une 
lampe électrique, et, p rès de son aide, une lampe à benzine, aux 
emplacements indiqués au plan n° 2. Dans la poche du boutefeu 
se t rouvaien t les cartouches et les détonateurs qui manquaient dans 
la cartouchière ret rouvée dans la caisse de dépôt sous un éboule
ment à 5 mèt:·es de la tête du burquin 103. Les fils ~onducteurs 
pour '1e tir étaien t déposés à front de la voie, et les trous de nùne 
non chargés. Ni les tuyaux n i le ventilateur-t urbine n' étaien t 
endommagés. 

Le tamis extérieur de la lampe à benzine, trouvée à l mètre 
des pieds de l' ouvrier , portait une déchirure en forme de V, et le 
ta.mis intérieur était fondu complètement. 

Le reste de la lampe étai t intact et Ja mèche levée assez haut . _ 

Le flexible d 'al imentation du venLilateu r n'avait pas de t r aces 
de brû !ures; le rideau d ' aérage avait été projeté dans la galerie, 
à quelques mètres des cauars. 

Le déblayement de la taille ayant été repris eu descendan t, la 
treizième victime fut trouvée sous un éboulement, à 45 mètres du 
pied de la tai lle. L 'ouvTÎer avait été tué par l'ébotùement et ne 
portait pas de t races de brülures. 

Des dépôts de coke furen t trouvés sur le r evêtement de.la galerie 
de tête de la taille n° 436, et dans la voie de niveau de cette t aille 
jusqu'à proximité du barrage-pou ssières n° 3 ; au delà de cc bar
rage, on n 'a plus remarqué que de légères traces de dépôt de coke. 

Cause de l'explosion. 

Il r éstùte de ce qui précède qu ' une inflammation de grisou s'est 
produite dans la voie supér ieure de la tai lle n° 136, où l'atmo
sphère devait contenir au moins 5 % de ce gaz. L 'explosion n ' a 
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pas été provoquée par le t ir des mines (les constatations ayant 
démontré.qu'on n'avait pas encore fait usage d'explosif), mais par 
la lampe à benzine qui fut retrouvée endommagée, de telle façon 
qu'on dut conclure à une explosion provoquée par la mise en com
munication de l'atmosphère grisouteuse avec la flamme de la ' 

lampe. 
Cette lampe a été soumise à l' examen de la station d 'essais, à 

Derne, en Westphalie. Le docteur Beyling, directeur de la station, 
a conclu que la lampe avait dû séjourner un certain temps dans 
un coui-ant d'air grisouteux, devant la bouche des tuyaux aspi
rants; le treillis intérieur de la lampe ayant été por té au rouge, 
puis ayant fondu, le treillis extérieur fut porté au rouge et laissa 
passer la flamme. Le fait que l'on a trouvé du cuivre fondu, tant 
dans la lampe que cont re les parois in térieures du second t reillis, 
constitue une preuve suffisante des causes de l'inflammation. Une 
lampe à benzine allumée, en bon état, a été soumise à un courant 
d'air à 9 % de grisou, et animé d'une vitesse de 4 mèti-es ~ la 
seconde. Après quatre minutes, la lampe subit dos dégradations 
analogues à celles relevées sur la lampe ayant provoqué l' inflam
mation. Il est difficile de doser l ' iutluenco qu ' a pu avoir, sur la 
rapidité du phénomène, le fai t quo la lampe du boutefeu brûlait 
depuis plusieurs heures quand l'explosion a eu lieu, et quo les 
t reilLis devaient être dans un état relat if de propreté. De même, 
la présence de poussières dans l'atmosphère a dû jouer un rôle 
favorable à la rapidité du passage de la flamm e. 

La veine n 'étant pas t rès grisouteuse, il y a lieu de se demander 
quelle a été la cause de ce dégagement anormal de grisou dans la 
taille. Si l'on com pte que, pour un volume d ' air de 80 m 3 aspiré 
par minute par le ventilateur, la proport;ion de grisou ét;ait norma
lement de 0,6 % dans le retour d ' air, on doit conclure que la 

•quantité d'air aurait dû être réduite à 9,6 m3 par minute pour 
obtenir 5 % de grisou dans l'atmosphère, si le dégagement do 
grisou était resté le même. Une telle diminution du volume d'air 
n'a pu se produire que si le ventilateur a été arrêté el, la porte 
d'aéragc laissée ouverte. Or , d ' uue part, le vC'ntilateur a dû fonc
tionner jusqu 'au mome1\t de l'inflammat ion, et, d'autre part si 
même la porte avait été laissée ouverte, il ' résulte d'exp6rie~ 
f · , l ' · _1 •1 d . ces aites apros acc1u.ent qu'1 eva1t passer eucore au moins 20 3 

d ' air par la taille, et qu'aiusi la proportion de grisou , . m 
n aurait dû 

être que de 2,4 % . 

J 
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Or, l'aérage normal ayant été rétabli d~ns la taille ~t l'exploi
tation repi;ise, les essais effectués, sous le contrôl: du Co:·p-s d~s 
Mines, ont donné une teneur de 0,3 % de grisou daps la voie supe
rieure de retour d'air de celle-ci. 

Rappelo.ns que, le matin de l ' accident, vers 10 heures, le porion 
du chantier ayant constaté la présence d ' un peu de gri-.>ou dans la 
voie, fit immédi~tement augmenter la section de cette voie, laquelle 
était devenue par endroits trop étroite par suite du soulèvement 
du mur· il constata la disparition du gaz vers 12 h . 20. 

Il y ~ donc eu présence anormale de grisou, et celle-ci serait 
attribuable à un éb~ulement survenu dans la taille. Par suite de 
l 'installation de toiles d'aérage, pour permettre une action plus 
efficace du ventilaleur, le gaz n 'a pu être évacué de suite; il n'au
rait cependant fallu que quelques minutes pour permettre au ven
tilateur d'aspirer i'air grisoutoi.ix. L 'éboulement a donc dû p ré
céder de peu l'inflammation, car l'ouvrier qui suivait de près le 
boutefeu a été trouvé sous la partie !\boulée de la taille, et il ne 
présentait aucune trace de brûlures. On peut aussi. àdmettre ~ue 
l 'éboulement ayant provoqué le déga~ement de grisou, a eu heu 
en arrière des fronts, dans la partie déjà exploitée; l'explosion à 
la partie supérieure de la taille aurait alors ébranlé le boisage et 
provoqué la chute du toit de la couche, ensevelissant. l'ouvrie~· dans 
la taille. Il est cependant à noter que le boutefeu et sôn aide ne 
portaient pas de traces de brûlures et qu'ils ont été asphyxiés. 

Le délégué ouvrier, rejetant l ' hypothèse de la lampe placée 
dévant la bouche des tuyaux, à cause de l'endroit où celle-ci a été 
retrouvée, a admis, de préférence, que l' inflammation du grisou 
a été provoquée par le rallumage de la lampe à benzine, qui s'était 
éteinte, les ouvriers ayant l'habitude de balancer la lampe pendant 
cette opération. On peut cependant concevoir qu'un léger choc 
suffisait pour faire tomber la lampe de l 'embouchui-e des tuyaux 
à l 'endroit indiqué au plan n° 2, où elle a été t r ouvée. 

Les constatations de dépôts de coke ont permis de conclure que 
l' explosion de grisou a été limitée ù. la part ie supérieure de la taille 
et a été suivie d'une explosion de poussières dans la galerie supé
rieure d'abord, et ensuite dans la galerie au pied de la taille 
n° 436, explosion qui se propagea Je long de la voie de niveau en 
veine n° VII, où elle fut arrêtée par le barrage-poussières (3) placé 
entre le burquin 103 et la taille n° 430. Dans cette taille, il ne 
s'est produit aucune explosion, car les quatre ouvriers qui y t rou-
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vèren t la mor t furent asphyxiés, alors que les t rois ouvrier s qui 
cheminaient dans la galerie, entre la taille n° 430 et le burquin, 
on t été r elevés couverts de brûlures. 

E n résu me, les causes de l'accident semblen t attribuables aux: 
circonstances suivantes : dégagement imprévu de grisou dû. à un 

-éboulement dans la taille, et qui fu t, enflammé par la fl amme d 'u ne 
lampe ~ benzine qui, soit a élé placée imprudemment devan t la 
bouche d 'aspiration ·des tuyaux d 'aérage, soit a éte rallumée dans 
l 'atmosphère grisouteuse. 

E n conclusion de cet accident, des mesures si,éciales ont été pré
conisées concernant la surveillance de la ventilat ion des mines de 
l 'Etat . Au point de vue .matériel, il a été décidé de remplacer les 
toiles en laiton des lampes à. benzine par des toiles en fer. 

Une installation de transport 
pn.eumat~que de charbon 

PAR 

G. PAQliES 
Ingénieu r Principnl nu Corps des :\linc:s, il Chnrleroi. 

Le but de la présente note est de d.écril'e une application récente, 
et, à not re connaissance, la première du genre en Belgique, de 
t ransport pntlumat ique de char bon. 

Adjoinle it la centrale de Montignies-sur-Sambre de la firme 
Ga:: et 1~!1 ct riri 1 1: r/11 (lai1101d, cet.te installation, conçue et réalisée 
par la Société /~t nbli "~e111e11t.s Ne1b, ru e F ourier , à Lille, est en ser 
vice depuis décembre 1927 et donne toute satisfaction. E lle répond, 
eu effet, pleinement aux desiderata espérés, c'est -à-dire, en ordre 
principal : réd nctiou importante de rnain-d' œuvre et s~tppression 
complète d u dégagement des poussières au cours des déchargements 
du fin charbon. amené par wagons pou!' l' alimentation de la bat
terie de chaudières de la centrale. 

Il s'agit d ' un convoyeur par aspiration (cc suction system»), du 
genre elt usage courant dans certaines industries spéciale3 : mino
teries, brasseries, etc., ot mis au point pour le t ransport du 
charbon . 

L es données principales du problème à r éaliser on t été les su1-
vantes : 

Grosseur des éléments : jusque 30 millimètres; 
Humidité possible : fines 01 2 à 4 % d'eau ; fines 0 IO à 7 % 

d 'eau; 
· Longueur du t1•anspor t : 65 mètres; 

Débit moyen : l 5 à 16 tounes/he).trc; 
Différence de n iveau entre dépar t et arrivée : pratiquement 

nulle. 
Comme tout convoyeur pneumatique par aspiration, l'installa

t ion comprend, en ordre principal (voir figures 1, 2 et 3 ci-~près) 

a) Une station créatrice de vide, r eliée à 
b) U n sas de réception avec disposit,if d'éclusage; 


